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MARQUAGE ET RETOUR DES PROPOSITIONS  
 
Les plis contenant les propositions doivent être hermétiquement fermés dans une enveloppe, 
clairement marquée (sur l'extérieur) du numéro de la Demande de Proposition et doivent parvenir au 
bureau de l'UNICEF au plus tard à la date et l'heure indiquées. 
 
Les propositions reçues de toute autre manière et/ ou les propositions déposées après le délai 
mentionné seront invalidées.  
 
Les plis contenant les propositions devront être déposés dans la boîte prévue à cet effet se trouvant 
à la réception du bureau l’UNICEF Kinshasa situé dans la concession Immotex (ex-Utexafrica), sise au 
nº 372, avenue colonel Mondjiba, Kinshasa / Ngaliema. Veuillez-vous assurer que les enveloppes sont 
déposées à l’intérieur de la boîte. 
 
Toutes les propositions devront être soumises de la manière suivante : 
 

 Enveloppe extérieure (sans inscrire le nom de l’entreprise) portant les mentions suivantes : 

NºLRPS-2017-9135695 – TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES DISPOSITIONS SECURITAIRES 

(TRAVAUX MOSS) ET AMENAGEMENT DE SOCLES BETON POUR INSTALLATION DE 

BUREAUX PRE-FABRIQUES - UNICEF KANANGA 
 

 Enveloppe intérieure portant les mentions suivantes : 
Proposition Technique : Nom de l’entreprise,  

NºLRPS-2017-9135695 TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES DISPOSITIONS SECURITAIRES 

(TRAVAUX MOSS) ET AMENAGEMENT DE SOCLES BETON POUR INSTALLATION DE 

BUREAUX PRE-FABRIQUES - UNICEF KANANGA 
 

 Enveloppe intérieure portant les mentions suivantes : 
  Proposition financière : Nom de l’entreprise 

NºLRPS-2017-9135695 TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES DISPOSITIONS SECURITAIRES 

(TRAVAUX MOSS) ET AMENAGEMENT DE SOCLES BETON POUR INSTALLATION DE 

BUREAUX PRE-FABRIQUES - UNICEF KANANGA 
 
  
Les enveloppes intérieures contenant les propositions techniques et financières devront être placées 
dans des enveloppes scellées, séparées et insérées dans l’enveloppe extérieure.  
 
Les offres devront être soumises en double exemplaire, respectivement revêtues de la mention 
« Original » et de la mention « Copie ». En cas de différence dans le contenu, l’original prévaudra. 
L’original de la soumission devra être signé ou paraphé sur chaque page par le soumissionnaire ou la 
ou les personnes dûment autorisées à obliger le soumissionnaire. Le cas échéant, l’autorisation devra 
être communiquée au moyen d’un document attestant d’une telle autorisation délivrée par le plus haut 
dirigeant de la société, ou d’une procuration, jointe à la soumission. 
 
Aucune offre reçue après la date et l’heure limite indiquées ci-haut ne sera prise en considération. 
L'UNICEF n'acceptera aucune responsabilité pour l'ouverture prématurée d'une offre mal dirigée ou 
d’une offre non identifiée correctement. 
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PIECE 2 – INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES  
 

A. GENERALITES 
 
1. Par la présente, le Bureau UNICEF-RDC souhaite recevoir des soumissions en réponse à cette 

demande de proposition (RFP). Les soumissionnaires doivent se conformer strictement à 
l’ensemble des exigences de la présente demande de proposition. Aucun changement, aucune 
substitution ou autre modification concernant les règles et dispositions figurant dans la présente 
demande de proposition ne peut être effectué ou supposé sans instruction ou approbation écrite 
de l’UNICEF prenant la forme d’informations complémentaires à la demande de proposition.   

2. Le dépôt d’une soumission emportera reconnaissance par le soumissionnaire que l’ensemble des 
obligations prévues par la présente RFP seront respectées et, sauf indication contraire, le 
soumissionnaire a lu, compris et accepté l’ensemble des instructions figurant dans la présente RFP. 

3. Toute soumission déposée sera considérée comme constituant une offre du soumissionnaire et ne 
vaudra pas ou n’emportera pas implicitement acceptation d’une quelconque soumission par 
l’UNICEF. L’UNICEF n’est aucunement tenu d’attribuer un contrat à un quelconque 
soumissionnaire dans le cadre de la présente demande de proposition. 

4. L’UNICEF exige de l’ensemble des soumissionnaires qui répondront à la présente demande de 
proposition qu’ils se conduisent de manière professionnelle, objective et impartiale et qu’ils 
privilégient en toutes circonstances les intérêts de l’UNICEF. Les soumissionnaires doivent 
strictement éviter tout conflit avec d’autres engagements ou leurs propres intérêts. Tous les 
soumissionnaires qui s’avèreront être en situation de conflit d’intérêts seront éliminés. Sans 
limiter la généralité de ce qui précède, les soumissionnaires et leurs sociétés affiliées seront 
considérés comme étant en situation de conflit d’intérêts vis-à-vis d’une ou de plusieurs parties 
dans le cadre de la présente procédure d’invitation à soumissionner lorsque : 

- ils seront ou auront été par le passé liés à une société, ou à l’une de ses sociétés affiliées, 
ayant été engagée par l’UNICEF pour fournir des services au titre de la préparation de la 
conception, des spécifications, des termes de référence, de l’analyse/estimation des 
coûts et des autres documents devant être utilisés pour l’achat des biens et services 
dans le cadre de la présente procédure de sélection ; 

- ils auront participé à la préparation et/ou à la conception du programme/projet relatif aux 
services demandés aux termes de la présente RFP ; ou 

- ils seront considérés comme étant en situation de conflit pour tout autre motif qui pourra 
être retenu par l’UNICEF ou à sa seule et entière discrétion. 

Les soumissions déposées par deux (2) soumissionnaires ou plus seront toutes rejetées par 
l’UNICEF dans les cas suivants : 

- s’ils ont au moins un associé, administrateur ou actionnaire dominant en commun ;  

- si l’un d’entre eux reçoit ou a reçu de l’autre ou des autres une quelconque subvention directe 
ou indirecte ; 

- s’ils possèdent le même représentant légal aux fins de la présente RFP ; 

- s’il existe entre eux une relation qui, directement ou par l’intermédiaire de tiers communs, leur 
permet d’avoir accès à des informations ou d’influer sur la soumission d’un autre 
soumissionnaire dans le cadre de la présente procédure de RFP ; 

- s’ils sont les sous-traitants de leurs soumissions respectives, ou si le sous-traitant d’une 
soumission dépose également une autre soumission en son nom et en tant que soumissionnaire 
principal ; 

- si un expert proposé pour faire partie de l’équipe d’un soumissionnaire participe à plusieurs 
soumissions dans le cadre de la présente RFP. La présente condition ne s’applique pas aux 
sous-traitants inclus dans plusieurs soumissions. 

En cas d’incertitude concernant l’interprétation d’une situation susceptible de constituer un conflit 
d’intérêts, les soumissionnaires devront en informer et/ ou solliciter l’avis de l’UNICEF. 

5. Les soumissionnaires doivent indiquer dans leurs soumissions les informations suivantes : 

- s’ils sont les propriétaires, copropriétaires, dirigeants, administrateurs, actionnaires dominants 
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de tout partenaire de réalisation recevant des services dans le cadre de la présente RFP ou si 
leur personnel clé fait partie de la famille d’un fonctionnaire de l’UNICEF exerçant des 
responsabilités dans les fonctions d’achat et/ou le gouvernement du pays concerné ; et 

- les autres situations susceptibles de donner lieu, réellement ou en apparence, à un conflit 
d’intérêts, une collusion ou des pratiques déloyales. 

La non-divulgation de telles informations pourra entraîner le rejet de la ou des soumissions 
concernées. 

6. L’admissibilité des soumissionnaires détenus totalement ou partiellement par le gouvernement 
dépendra de l’évaluation et de l’examen approfondis par l’UNICEF de divers facteurs tels que leur 
enregistrement en tant qu’entité indépendante, l’ampleur de la participation du gouvernement, la 
réception de subventions, leur mandat, l’accès aux informations dans le cadre de la présente RFP, 
ainsi que d’autres facteurs pouvant créer un avantage indu par rapport à d’autres soumissionnaires 
et entraîner le rejet final de la soumission. 

7. Tous les soumissionnaires doivent se conformer au code de conduite à l’intention des fournisseurs 
de l’Organisation des Nations Unies qui peut être consulté par l’intermédiaire du lien suivant : 
http://www.un.org/Depts/ptd/sites/dr7.un.org.Depts.ptd/files/files/attachment/page/2014/February

%202014/conduct_french.pdf 

 
B. CONTENU DE LA SOUMISSION 

8. Pièces de la soumission 
 

Offres Désignation Action 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 

te
c
h
n
iq

u
e

 

Formulaire de Proposition (Pièce 4) A remplir, signer et 
cacheter 

Documents administratifs à fournir par le soumissionnaire (Pièce 5) A fournir 

Formulaire de soumission technique (Pièce 6) A fournir 

Les Termes et Conditions Générales de l’UNICEF 
(Pièce 9) 

A parapher et cacheter 

Certificat de visite de site 
(Pièce 10) 

A remplir, signer et 
cacheter 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 

fi
n
a

n
c
iè

re
 Lettre de proposition financière 

(Pièce 7) 
A remplir, signer et 
cacheter 

Cadre du devis estimatif et quantitatif (CDEP) 
(Pièce 8) 

A remplir, parapher et 
cacheter 

 
9. Clarifications relatives à l’invitation à soumissionner 
 
Toutes les demandes de changements ou modifications à la demande de proposition ou les demandes 
d'éclaircissements doivent être soumises par e-mail à l’adresse suivante : 
rdcinfoprocurement@unicef.org.   
 
Seules les demandes écrites seront prises en compte. Les réponses seront communiquées par écrit et 
partagées avec l’ensemble de soumissionnaires qui auront manifesté leur intérêt.  
 
Les demandes de renseignements reçues moins de cinq (5) jours ouvrables avant la date de clôture 
ne seront pas prises en compte  
 
L’UNICEF s’efforcera de répondre rapidement aux demandes de clarification. Toute réponse tardive de 
sa part ne l’obligera pas à proroger la date limite de dépôt des soumissions, sauf si l’UNICEF estime 
qu’une telle prorogation est justifiée et nécessaire. 
 
10. Modification de l’invitation à soumissionner 
 
A tout moment avant la date limite de dépôt des soumissions, l’UNICEF pourra, pour quelque raison 
que ce soit, (par exemple en réponse à la demande de clarification d’un soumissionnaire), modifier la 
RFP à l’aide d’informations complémentaires. Tous les soumissionnaires potentiels qui avaient 

http://www.un.org/Depts/ptd/sites/dr7.un.org.Depts.ptd/files/files/attachment/page/2014/February%202014/conduct_french.pdf
http://www.un.org/Depts/ptd/sites/dr7.un.org.Depts.ptd/files/files/attachment/page/2014/February%202014/conduct_french.pdf
mailto:rdcinfoprocurement@unicef.org
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confirmé leur intention de soumissionner recevront notification écrite de l’ensemble des modifications, 
ainsi que des instructions supplémentaires. 
 
Afin de ménager aux soumissionnaires potentiels un délai raisonnable pour examiner les modifications 
dans le cadre de la préparation de leur soumission, l’UNICEF pourra, à sa seule et entière discrétion, 
proroger la date limite de dépôt des soumissions. 
 
 

C. PREPARATION DE LA SOUMISSION 
 
11. Coût 
 
Le soumissionnaire supportera l’ensemble des coûts liés à la préparation et/ou au dépôt de sa 
soumission, que celle-ci soit ou non retenue. L’UNICEF ne sera en aucun cas responsable ou redevable 
desdits coûts, indépendamment du déroulement ou du résultat de la procédure d’achat. 
 
12. Langue 
  
La soumission, ainsi que toute correspondance connexe échangée entre le soumissionnaire et 
l’UNICEF, devront être rédigées en Français. Toute documentation imprimée fournie par le 
soumissionnaire qui sera rédigée dans une autre langue que la langue indiquée devra être 
accompagnée d’une traduction dans ladite langue. Aux fins d’interprétation de la soumission, et en cas 
de différence ou de contradiction, la version traduite dans la langue de préférence fera foi. 
 
13. Formulaires 
  
Le soumissionnaire devra se conformer aux formats /formulaires de soumission fournis dans le présent 
document d’appel d’offres. 
 
14. Format et contenu de la soumission technique 
 
Le soumissionnaire devra structurer la soumission technique de la manière suivante : 

Expertise de la société/de l’organisation (SECTION 1, Pièce 6) : Les informations demandées en 
Pièce 6 doivent fournir des détails concernant la structure de direction de l’organisation, ses 
capacités/ressources organisationnelles et l’expérience de l’organisation/de la société, la liste des 
projets/contrats (achevés et en cours) analogues ou similaires aux exigences de la RFP, et la preuve 
de sa stabilité financière et du caractère adéquat de ses ressources pour fournir les services requis par 
la RFP. Il en sera de même pour toute autre entité participant à la RFP dans le cadre d’une coentreprise 
ou d’un consortium. En cas de Joint-Venture, cette section devra clairement indiquer la société « lead » 
qui sera signataire du contrat et responsable de la bonne exécution au nom du consortium.  

Méthodologie proposée, approche et plan d’exécution (SECTION 2, Pièce 6) : Les informations 
demandées en Pièce 6 doivent démontrer la prise en compte par le soumissionnaire des cahiers de 
prescriptions techniques en identifiant les composants spécifiques proposés ; la manière dont il sera 
répondu aux exigences telles qu’indiquées, point par point ; la fourniture d’une description détaillée des 
modalités d’exécution essentielles proposées, l’identification des travaux/portions des travaux qui 
seront sous-traités ; et une démonstration de la manière dont la méthodologie proposée répond aux 
spécifications ou les dépasse, tout en garantissant l’adéquation de l’approche envisagée aux conditions 
locales et au reste de l’environnement opérationnel du projet. Cette méthodologie doit être présentée 
dans un calendrier d’exécution conforme à la durée du contrat.  

Personnel clé (SECTION 3, Pièce 6): Les informations demandées en Pièce 6 doivent inclure les 
diplômes et les curriculum vitae (CV) complets et actualisés des membres du personnel clé (chef de 
chantiers et foreurs) qui seront affectés à la mise en œuvre de la méthodologie proposée, en définissant 
clairement les rôles et responsabilité de chacun au regard de ladite méthodologie. Les CV doivent 
indiquer les compétences et démontrer les qualifications des intéressés dans des domaines utiles au 
regard de la prestation à réaliser. 

Dans le cadre de la Pièce 6, le soumissionnaire assure et confirme à l’UNICEF que le personnel désigné 
est disponible pour les besoins du contrat aux dates proposées. L’UNICEF se réserve le droit de 
considérer la soumission comme étant non conforme si l’un des membres du personnel clé devient 
ultérieurement indisponible, sauf pour des raisons inévitables telles qu’un décès ou des problèmes de 
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santé, entre autres possibilités. Toute substitution délibérée résultant de raisons inévitables, y compris 
d’un retard d’exécution du projet du programme non lié à une faute du soumissionnaire, ne pourra 
intervenir que si l’UNICEF accepte la justification avancée et approuve les qualifications du remplaçant 
dont les compétences devront être égales ou supérieures à celles de la personne remplacée. 

Matériel (SECTION 4, Pièce 6): Les informations demandées en Pièce 6 doivent inclure les détails 
concernant le matériel et les équipements demandés afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le 
matériel clé dont la liste figure dans les critères (article 27). 
  
15. Soumission financière 
 
La soumission financière devra être établie à l’aide des formulaires types ci-joint (Pièce 8). Elle devra 
énumérer l’ensemble des principaux éléments de coût liés aux services et fournir la composition 
détaillée desdits coûts. Les prix de tous les produits et activités décrits dans la soumission technique 
devront être fixés séparément pour chacun d’entre eux. Les produits et activités décrits dans la 
soumission technique et dont le prix ne sera pas indiqué dans la soumission financière seront 
considérés comme étant inclus dans les prix d’autres activités ou éléments, ainsi que dans le prix total 
final.  
La pièce 7 devra être remplie, signée, cachetée et jointe à l’offre financière uniquement. 
 
16. Devises 

  
Tous les prix devront être libellés en US Dollar (USD). 
  
17. Documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 

 
Le soumissionnaire devra fournir la preuve écrite de son statut de fournisseur admissible et qualifié à 
l’aide des formulaires figurant dans les Pièces 5 et 6, formulaires des informations relatives au 
soumissionnaire. Pour les besoins de l’attribution d’un contrat à un soumissionnaire, ses qualifications 
doivent être documentées de manière jugée satisfaisante par l’UNICEF. Ceci signifie notamment que: 

- dans le cas d’un soumissionnaire proposant de fournir dans le cadre du contrat des biens qu’il n’a 
pas fabriqués ou produits de toute autre manière, le soumissionnaire doit avoir été dûment autorisé 
par le fabricant ou le producteur desdits biens à les fournir dans le pays de destination finale ; 

- le soumissionnaire doit avoir les capacités financières, techniques et de production nécessaires pour 
exécuter le contrat ; et 

- le soumissionnaire ne doit pas figurer, sur la liste 1267/1989 de l’ONU, sur la liste d’exclusion de 
l’ONU ou sur toute liste des fournisseurs suspendus ou radiés de l’UNICEF. 

 
18. Coentreprise, consortium ou partenariat 

 
Si le soumissionnaire est un groupe d’entités juridiques devant former ou ayant formé une coentreprise, 
un consortium ou un partenariat lors du dépôt de la soumission, elles doivent confirmer dans le cadre 
de leur soumission : (i) qu’elles ont désigné une partie en tant qu’entité principale, dûment habilitée à 
obliger juridiquement les membres de la coentreprise de manière solidaire, ceci devant être démontré 
à l’aide d’un accord dûment authentifié entre lesdites entités juridiques qui devra être joint à la 
soumission ; et (ii) que si le contrat leur est attribué, il sera conclu entre l’UNICEF et l’entité principale 
désignée qui agira pour le compte de l’ensemble des entités membres de la coentreprise. 

Une fois la soumission déposée auprès de l’UNICEF, l’entité principale désignée pour représenter la 
coentreprise ne pourra pas être changée sans le consentement préalable et écrit de l’UNICEF. En 
outre, ni l’entité principale, ni les entités juridiques membres de la coentreprise ne pourront : 

- déposer une autre soumission à titre individuel ; ou 

- en tant qu’entité principale ou membre d’une autre coentreprise déposant une autre soumission. 

La description de l’organisation de la coentreprise/du consortium/du partenariat doit clairement définir 
le rôle prévu de chaque entité juridique composant la coentreprise dans le cadre de la satisfaction des 
exigences de la RFP, tant dans la soumission que dans l’accord de coentreprise. L’UNICEF évaluera 
l’admissibilité et les qualifications de toutes les entités juridiques composant la coentreprise. 

Si la coentreprise présente ses réalisations et son expérience dans le cadre de projets similaires à celui 
de la RFP, elle doit présenter ces informations de la manière suivante : 

- ceux qui ont été réalisés par la coentreprise ; et 
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- ceux qui ont été réalisés par chacune des entités juridiques de la coentreprise censées participer à 
la fourniture des services définis dans la RFP. 

Les contrats antérieurs exécutés par des experts qui sont intervenus à titre personnel mais qui sont liés 
de façon permanente ou qui ont été temporairement liés à l’une des sociétés membres ne peuvent pas 
être inclus dans l’expérience de la coentreprise ou du membre concerné et seuls lesdits experts 
peuvent en faire état dans la présentation de leurs qualifications personnelles. 
 
19. Variantes 

 
Sauf indications contraires, les variantes ne seront pas prises en compte. Dans le cas où un 
soumissionnaire souhaiterait présenter une variante, celle-ci devra être soumise en sus de la 
proposition principale, strictement conforme au cahier des charges, et dûment justifiée. Sa prise en 
compte dans l’analyse restera à la discrétion de l’UNICEF. 
 
20.  Durée de validité 

 
La soumission devra demeurer valide pour une durée de 90 jours, à compter de la date-limite de dépôt 
des soumissions.  

Dans certaines circonstances exceptionnelles, l’UNICEF pourra demander aux soumissionnaires de 
proroger la durée de validité de leurs soumissions. La demande et les réponses devront être écrites et 
seront considérées comme faisant partie intégrante des soumissions. 
 
 

D. DEPOT ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
 
21. Dépôt 

 
Les enveloppes contenant les soumissions financière (1 original et 1 copie) et technique (1 originale 
et 1 copie) DOIVENT ETRE COMPLETEMENT SEPAREES, soumises dans des enveloppes 
fermées, étiquetées et clairement identifiées conformément aux instructions fournies dans la Section 
« MARQUAGE ET RETOUR DES PROPOSITIONS » en page 3 du présent appel d’offres. 
 
Le soumissionnaire assumera la responsabilité de la perte ou de l’ouverture prématurée des 
soumissions résultant de leur non-fermeture ou de l’absence desdites mentions par sa faute. 
 
Si l’acheminement d’une soumission est censé prendre du temps (envoi par courrier ou par 
intermédiaire), le soumissionnaire doit s’assurer qu’un délai suffisant a été ménagé pour 
respecter la date-limite de dépôt fixée par l’UNICEF. Pour les besoins de la gestion de ses dossiers, 
l’UNICEF retiendra à titre de date et d’heure officielles de réception d’une soumission la date et à l’heure 
effectives à laquelle la soumission sera arrivée physiquement dans les locaux de l’UNICEF. 
 
Pour les offres envoyées par courrier express, les soumissionnaires pourront envoyer une notification 
à l’adresse : rdcinfoprocurement@unicef.org en mentionnant clairement en titre/sujet la référence de 
l’appel d’offres et le contenu du mail (coordonnées d’envoi express). Il reste toutefois de la 
responsabilité du soumissionnaire de s’assurer de la bonne réception de l’offre par l’UNICEF dans les 
délais. 
 
Les offres remises en main propre devront être déposées dans la boîte prévue à cet effet se trouvant 
à la réception du bureau l’UNICEF Kinshasa situé dans la Concession Immotex (ex-Utexafrica), sise 
au nº 372, avenue colonel Mondjiba, Ngaliema, Kinshasa. 
 
Les soumissionnaires sont informés que le simple dépôt d’une soumission emporte acceptation par le 
soumissionnaire concerné des conditions contractuelles générales de l’UNICEF, telles qu’elles figurent 
dans la Pièce 9 jointe aux présentes. 
 
22. Date limite de dépôt des soumissions et soumissions tardives 

 
Les soumissions doivent être reçues au bureau de l’UNICEF à Kinshasa au plus tard le jeudi 30 

Novembre 2017, à 14h00 (heure de Kinshasa). 

 
L’UNICEF ne tiendra pas compte des soumissions qui arriveront après la date-limite de dépôt des 

mailto:rdcinfoprocurement@unicef.org
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soumissions. Toute soumission reçue par l’UNICEF postérieurement à la date-limite de dépôt des 
soumissions sera déclarée tardive et sera rejetée et retournée non ouverte au soumissionnaire 
concerné. 
 
23. Rétractation, remplacement et modification des soumissions 

 
Il appartient exclusivement aux soumissionnaires d’examiner soigneusement et en détail la parfaite 
conformité de leurs soumissions aux exigences de la RFP, en gardant à l’esprit que d’importantes 
lacunes dans le cadre de la fourniture des informations requises par l’UNICEF, ou un manque de clarté 
dans la description des services devant être fournis, peuvent entraîner le rejet de leur soumission. Le 
soumissionnaire assumera la responsabilité de ses propres interprétations ou conclusions erronées se 
rapportant aux informations fournies par l’UNICEF dans le cadre de la RFP. 
 
Un soumissionnaire pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission postérieurement à son dépôt 
en envoyant une notification écrite et dûment signée par un représentant autorisé à cette fin, et devra 
joindre une copie de l’autorisation (ou une procuration). Le remplacement ou la modification de la 
soumission devra accompagner ladite notification écrite. Toutes les notifications devront avoir été 
reçues par l’UNICEF avant la date limite de dépôt des soumissions. Les enveloppes correspondantes 
des offres à considérer devront être clairement revêtues de la mention « REMPLACEMENT » ou 
« MODIFICATION ». 
 
Les soumissions rétractées seront retournées non ouvertes aux soumissionnaires concernés après la 
clôture de l’appel d’offres. 
  
Aucun soumissionnaire ne pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission entre la date-limite 
de dépôt des soumissions et l’expiration de la durée de validité de sa soumission qu’il aura indiquée 
dans le formulaire de soumission, ou toute prorogation de ladite durée. 
 
24. Ouverture des soumissions 

 
L’UNICEF ouvrira les soumissions techniques en présence d’un comité ad-hoc constitué de spécialistes 
de l’UNICEF. 
 
25. Confidentialité 

 
Les informations concernant l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, ainsi que la 
recommandation d’attribution du contrat ne seront pas divulguées aux soumissionnaires ou à d’autres 
personnes non officiellement concernées par une telle procédure, même après publication de 
l’attribution du contrat. 

Tout effort d’un soumissionnaire visant à influencer l’UNICEF dans le cadre de l’examen, de l’évaluation 
et de la comparaison des soumissions ou des décisions d’attribution du contrat pourra entraîner le rejet 
de sa soumission, sur décision de l’UNICEF. 

Si un soumissionnaire n’est pas retenu, il pourra demander à se réunir avec l’UNICEF pour procéder à 
une analyse. Une telle analyse a pour objet d’évoquer les atouts et les faiblesses de la soumission du 
soumissionnaire afin de l’aider à améliorer la soumission présentée à l’UNICEF. Le contenu d’autres 
soumissions et leur comparaison à la soumission du soumissionnaire ne seront pas évoqués. 
 
 

E. EVALUATION DES SOUMISSIONS 
 
26. Examen préliminaire des soumissions 
  
L’UNICEF examinera les soumissions afin de déterminer si elles sont complètes au regard des 
documents minimums requis en Pièce 5, si les documents administratifs sont disponibles, si les 
documents ont été dûment signés, cachetés ou paraphés, si les soumissionnaires figurent ou non sur 
la liste des terroristes et des personnes qui financent le terrorisme du comité 1267/1989 du Conseil de 
sécurité de l’ONU et sur la liste des fournisseurs suspendus ou radiés de l’UNICEF, et si les 
soumissions sont en ordre d’une manière générale, parmi d’autres indicateurs susceptibles d’être 
utilisés à ce stade. L’UNICEF pourra rejeter toute soumission en cas d’absence d’un des documents 
administratifs demandés 
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27. Evaluation des soumissions 
 

L’UNICEF examinera les soumissions afin de s’assurer que l’ensemble des dispositions des termes et 
conditions générales et des conditions particulières de l’UNICEF auront été acceptées par les 
soumissionnaires, sans dérogation ou réserve. 
 
L’équipe d’évaluation examinera et évaluera les soumissions techniques au regard de leur conformité 
aux prestations requises et aux autres documents fournis, en faisant application des critères 
d’évaluation, des sous-critères (détaillés en Pièce 6) et du système de points indiqués dans le tableau 
suivant : 
 

CRITÈRES 
Points 
total 

EVALUATIONS   
Nb de 
points 
max. 

Section 1 : 
Expertise du 
soumissionnaire 

35 

1.1. Capacité 
financière 

Valeur des projets réalisés et au cours des 5 
dernières années, attestés par un PV de 
réception ou attestation de bonne exécution 
(les projets en cours non encore finalisés 
ne seront pas pris en compte). 

. 

12 

1.2. Expériences 
du 
Soumissionnaire 

Projets réalisés et expériences : Projets 
similaires réalisés par le Soumissionnaire, en 
précisant les références (nom du client, 
téléphone et mail), les dates d'exécution et la 
valeur du projet. Les projets cités devront être 
attestés (Lettre de commande et PV de 
réception ou attestation de bonne exécution ; 
pour les projets en cours, les lettres de 
commandes). 

15 

0.   
Expérience précédente dans la province du 
Kasaï Central et/ou Kasaï Oriental. 

2 

  
Expérience de travail avec les organismes 
des Nations Unies et ONGs internationales, 
durant ces cinq dernières années. 

3 

  Expérience de travail avec l’Unicef 3 

Section 2 : 
Méthodologie 
proposée et plan 
d’exécution 

20 

2.1. Méthodologie 
détaillée des 
travaux 

Conformité aux conditions aux CPT 10 

2.2. Planning Planning d’exécution (Gantt chart) 10 

Section 3 : 
Personnel 

15 

 

Qualification du 
personnel clé 
(Expérience 
pertinente, 
qualifications et 
compétences) 

Chef(s) de chantier (Diplôme et CV) 8 

Chef d'équipe (Diplôme et CV) 7 

  70     70 

 
Chaque soumission conforme recevra une note technique. Une soumission sera déclarée non 
conforme à ce stade si elle ne correspond pas essentiellement à la RFP et, en particulier, aux exigences 
du Cahier de Prescriptions Techniques, ce qui signifie également qu’elle n’obtiendra pas la note 
technique minimum de 49 points sur 70. Aucune modification ne pourra être apportée par l’UNICEF 
aux critères d’évaluation, aux sous-critères et au système de points indiqués après réception de 
l’ensemble des soumissions. 
 
Dans le cadre de la seconde étape, seules les offres financières des soumissionnaires dont la 
proposition technique aura obtenu le score minimum requis (49 points) seront ouvertes aux fins 
d’évaluation, de comparaison et d’examen. Les enveloppes des offres financières correspondant aux 
soumissions n’ayant pas obtenu la note technique minimum seront renvoyées aux soumissionnaires 
concernés, non ouvertes.  
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30 points constituent le total assigné à la composante prix. Le maximum des points sera attribué à la 
proposition de prix la moins-disante. Les autres propositions des prix recevront des points dans la 
proportion inverse du prix le plus bas. 
 
La note globale sera basée sur une combinaison de la note technique et de la note financière, en 
suivant la formule de notation suivante : 
 

Notation de la soumission technique (ST) 70% : 

Notation de la ST = (note totale obtenue par la soumission)  

Notation de la soumission financière (SF) 30% : 

Notation de la SF = (prix offert le plus bas x 30) / prix de la soumission examinée 

Notation combinée et finale totale de la soumission 100% : 

(Notation de la ST) + (Notation de la SF) 

 
L’UNICEF se réserve le droit de se livrer à un exercice de vérification visant à s’assurer de la validité 
des informations fournies par les soumissionnaires. Une telle vérification devra être pleinement 
documentée et pourra notamment inclure l’ensemble ou toute combinaison des vérifications suivantes: 
 
a) la vérification de la précision, de l’exactitude et de l’authenticité des informations fournies par un 

soumissionnaire dans les documents juridiques, techniques et financiers soumis ; 

b) la validation du degré de conformité aux exigences de la RFP et aux critères d’évaluation au regard 
de ce qui a été constaté à ce stade par l’équipe d’évaluation ; 

c) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’organismes du 
gouvernement compétents vis-à-vis du soumissionnaire concerné, ou auprès de toute autre entité 
ayant pu avoir des relations d’affaires avec ledit soumissionnaire ; 

d) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’autres clients 
antérieurs s’agissant de la qualité des prestations fournies dans le cadre de contrats en cours ou 
achevés ; 

e) l’inspection physique des bureaux, des succursales ou autres établissements d’un soumissionnaire 
dans lesquels il exploite son activité, avec ou sans préavis ; 

f) l’évaluation de la qualité de produits, travaux et activités en cours et achevés similaires aux besoins 
de l’UNICEF, dans la mesure du possible ; 

g) d’autres moyens que l’UNICEF pourra juger opportuns, à tout stade du processus de sélection, 
avant l’attribution du contrat. 

 
28. Clarifications relatives aux soumissions 

 
Afin de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, l’UNICEF pourra, à sa seule 
discrétion, demander à tout soumissionnaire de fournir des clarifications sur sa soumission. 
 
La demande de clarifications de l’UNICEF et la réponse y relative devront être écrites.  
 
Les explications non sollicitées qui seront fournies par un soumissionnaire au titre de sa soumission et 
qui ne constitueront pas une réponse à une demande de l’UNICEF ne seront pas prises en compte lors 
de l’examen et de l’évaluation de sa soumission. 
 
29. Conformité des soumissions 

 
L’évaluation par l’UNICEF de la conformité d’une soumission sera basée sur son contenu. 
 
Une soumission essentiellement conforme est une soumission qui respecte l’ensemble des conditions 
et autres exigences de la RFP sans dérogation, réserve ou omission importante. 
 
Si une soumission n’est pas essentiellement conforme, elle sera rejetée par l’UNICEF et ne pourra pas 
être ultérieurement mise en conformité par le soumissionnaire en corrigeant la dérogation, réserve ou 
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omission importante. 
 
30. Défauts de conformité, erreurs réparables et omissions 

 
A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, l’UNICEF pourra demander au 
soumissionnaire concerné de fournir les informations ou les documents nécessaires, dans un délai 
raisonnable, pour rectifier tout défaut observé de conformité et/ou omissions de la soumission qui de 
l’avis de l’UNICEF, ne constituent pas une dérogation importante aux termes de l’A.O.  Une telle 
demande ne pourra se rapporter à un quelconque aspect du prix de la soumission. Le fait pour le 
soumissionnaire concerné de ne pas se conformer à une telle demande pourra entraîner le rejet de sa 
soumission.  
 
A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, l’UNICEF corrigera les erreurs de calcul 
de la manière suivante :  
 
a) en cas de divergence entre le prix unitaire et le total du poste concerné, obtenu en multipliant le 

prix unitaire par la quantité, le prix unitaire prévaudra et le total du poste sera corrigé; 

b) en cas d’erreur dans le calcul d’un total correspondant à l’addition ou à la soustraction de sous-
totaux, les sous-totaux prévaudront et le total sera corrigé ; 

c) en cas de divergence entre des montants en lettres et en chiffres, le montant en lettres prévaudra, 
sauf s’il est lié à une erreur de calcul, auquel cas le montant en chiffres prévaudra, sous réserve 
de ce qui précède. 
 

Si le soumissionnaire n’accepte pas une correction d’erreur à laquelle l’UNICEF aura procédé, sa 
soumission sera rejetée.  
 
 

F. ATTRIBUTION DU CONTRAT 
 
31. Droit d’accepter, de rejeter les soumissions ou de les déclarer non conformes 

 
L’UNICEF se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute soumission, de déclarer tout ou partie des 
soumissions non-conformes, et de rejeter toutes les soumissions à tout moment avant l’attribution du 
contrat, sans engager sa responsabilité ou être tenu d’informer le ou les soumissionnaires concernés 
des motifs de sa décision.  

L’UNICEF vérifiera également si les soumissionnaires figurent sur la liste récapitulative des personnes 
et entités liées à des organisations terroristes de l’ONU, la liste des fournisseurs suspendus ou radiés 
du registre des fournisseurs de la division des achats du Secrétariat des Nations Unies, la liste 
d’exclusion de l’ONU et toute autre liste pouvant être établie ou reconnue par la politique de l’UNICEF 
en matière de sanction des fournisseurs, et rejettera immédiatement leurs soumissions le cas échéant. 

32. Critères d’attribution 
 

Avant l’expiration de la période de validité des soumissions, l’UNICEF attribuera le contrat au 
soumissionnaire qualifié ayant obtenu la notation combinée et finale totale de la soumission la plus 
élevée.  

33. Droit de modification des exigences lors de l’attribution du contrat 
 

Lors de l’attribution du contrat, l’UNICEF se réserve le droit de modifier la quantité des services et/ou 
biens dans la limite de vingt-cinq pour cent (25 %) du total de l’offre, sans modification du prix unitaire 
ou des autres conditions. 

34. Signature du contrat 
 

Sous quinze (15) jours à compter de la date de réception du contrat, le soumissionnaire retenu devra 
signer et dater le contrat et le retourner à l’UNICEF. 
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G. Modalités de paiement 
 
35. Tranches de paiements 

 
Le prestataire sera payé selon les modalités suivantes : 

- Paiement 30 % moins 5% du montant de la tranche, correspondant à la rétention de garantie, 
et sur approbation de l’UNICEF lorsque le taux d’avancement des travaux sera de 30% ; 

- Paiement 30 % moins 5% du montant de la tranche, correspondant à la rétention de garantie, 
et sur approbation de l’UNICEF lorsque le taux d’avancement des travaux sera de 60% ; 

- Paiement 40 % du montant total du contrat moins 5% du montant de la tranche, correspondant 
à la rétention de garantie, et sur approbation de l’UNICEF lorsque le taux d’avancement des 
travaux sera de 100% et à l’issue de la délivrance du Certificat de réception provisoire délivré 
par l’UNICEF et à condition que l’entrepreneur ait remédié aux défauts consignés dans le 
Certificat de réception technique faite au préalable par l’UNICEF et que ses solutions aient été 
acceptées par l’interlocuteur technique ; 

- Paiement 5 % du montant total du contrat sur délivrance du Certificat d’Achèvement Définitif 
une (1) année après la date de délivrance du Certificat de Réception Provisoire, à condition 
que le prestataire ait remédié à tous les défauts constatés par l’UNICEF (15) jours avant la 
délivrance du certificat d’Achèvement Définitif. 

A chaque paiement le prestataire est tenu de présenter une demande de paiement, accompagnée 
d’une facture en conformité avec le paiement contractuel. 
 
L’UNICEF s’engage à régler toute facture de l’Entrepreneur dans un délai de trente (30) jours suivant 
la date de dépôt de ladite facture Tout paiement effectué par l’UNICEF au profit de l’Entrepreneur ne 
doit en aucun cas être interprété comme un affranchissement de l’Entrepreneur de ses obligations 
définies dans l’accord ou encore comme une acceptation par l’UNICEF de la bonne exécution des 
travaux concernés par ledit paiement. 
  
36. Dommages et intérêts prédéterminés 

 
Si l’Entrepreneur néglige d’achever les travaux dans les délais stipulées par le bon de commande ou 
dans le cadre de prolongements de délais convenus par écrit entre les deux parties, une pénalité 
équivalente à un millième (1/1000) du prix du contrat par journée de retard jusqu’à l’occurrence de 5% 
de la valeur totale du contrat sera infligée aux entreprises qui n’ont pas la bonne volonté d’avancer 
avec les travaux, sans avoir de raison profonde justifiant leur situation. Toutefois, si le cumul (retard) 
excède les 5%, l’UNICEF pourrait mettre fin au contrat.  

Sans préjudice à toute autre méthode de recouvrement, l’UNICEF pourrait déduire le montant des 
pénalités de toute somme en sa possession qui serait ou pourrait être due à l’Entrepreneur. Ces 
dommages et intérêts prédéterminés ne déchargeront pas l’Entrepreneur de l’obligation qui est la 
sienne de mener les travaux à leur terme, ni des autres obligations et responsabilités qui sont les 
siennes aux termes du contrat et du bon de commande. 
  
37. Garantie bancaire pour Avance de Démarrage 

 
De façon générale, l’UNICEF ne procède pas à des versements d’avance sur contrats (autrement dit, 
des avances de paiement avant d’avoir obtenu le moindre résultat). Si le soumissionnaire demande 
une avance lors de la signature du contrat, si une telle demande est dûment acceptée par l’UNICEF, le 
soumissionnaire sera tenu de fournir une garantie bancaire d’un montant identique à celui de l’avance. 

38. Pénalité de retard 
 

Si le prestataire n’arrive pas à terminer le travail dans les délais convenus dans le contrat, des pénalités 
seront appliquées par l’UNICEF en déduisant 0.1% par jour de retard jusqu’à concurrence de 10% de 
la valeur totale du contrat. Le paiement ou la déduction de tels dommages ne dispensera pas le 
contractant de ses obligations ou responsabilités relatives au contrat. 
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PIECE  3 – CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (C.P.T.) 
 

 
Dans le cadre de l’amélioration et du renforcement de dispositions sécuritaires de ses bâtiments à 
KANANGA (bureau principal, entrepôt et bureau secondaire) et en vue d’y créer de nouveaux espaces 
de bureau, l’UNICEF souhaite exécuter les travaux suivants : 

I. Bureau UNICEF KANANGA : 

I.1. Création d’un Safe-haven ; 

I.2. Renforcement des accès du bureau (au niveau de l’enceinte et du bâtiment principal) ; 

I.3. Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres/ Pose de 
concertinas. 

II. Entrepôt UNICEF KANANGA :  

II.1. Renforcement des fenêtres par pose d’antivols ; 

II.2. Réparation du pavement à l’entrée de l’entrepôt. 

III. Bureau secondaire UNICEF KANANGA : 

III.1. Construction d’un mur de clôture et pose de concertinas ; 

III.2. Renforcement du local-bureau secondaire. 

IV. Installation de bureaux préfabriqués au bureau UNICEF KANANGA : Construction de socles béton-
armés pour l’assise. 

A cet effet, l’UNICEF souhaite recourir à un prestataire qui a les capacités technique et financière de 
pouvoir mettre en œuvre l’exécution de ces travaux trois (3) mois et une (1) année pour la période de 
garantie. Le soumissionnaire assure la maîtrise d’œuvre déléguée des travaux, y inclus la gestion du 
planning de travail. Les soumissionnaires établiront leurs propositions sur la base d’un délai incluant 
les phases préparatoires et d’achèvement à l’issue de la réception provisoire des travaux. 

1. SPECIFICATIONS TECHNIQUES GENERALES 

1.1. OBJET DES TRAVAUX 

Le présent Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) se rapporte aux travaux suivants : 

I. Bureau UNICEF KANANGA : 

I.1. Création d’un Safe-haven : 

I.1.1 Dépose de 3 portes existantes (2 en bois et 1 métallique) ; 

I.1.2. Fourniture et pose de 3 portes métalliques blindées double peau avec tôles métalliques 
épaisseur 3 mm, y compris peinture antirouille et peinture d’émail blanc, serrure, poignet, 
verrou, et autres accessoires ; 

I.1.3. Fourniture et pose de volets intérieurs métalliques blindés double peau avec tôles 
métalliques épaisseur 3 mm, au niveau de 4 fenêtres, y compris peinture antirouille et 
peinture d’émail blanc, serrure, poignet, verrou, et autres accessoires ; 

I.1.4 Dépose du faux plafond existant (les panneaux en triplex et les chevrons en bois). 
Location: zone du Safe-haven (2 bureaux, couloir et les 2 toilettes) 

I.1.5. Fourniture et pose d’un plafond intérieur en tôle métallique de 3 mm d'épaisseur soudée 
sur une structure métallique composée de cornières en fer de 5x5 cm, avec lame d'air entre 
ledit plafond et le faux-plafond en triplex. Location: zone du Safe-haven (2 bureaux, couloir 
et les 2 toilettes) ; 

I.1.6. Réinstallation du faux plafond en bois (les panneaux en triplex et les chevrons), y 
compris les lattes couvres joints ; 

I.1.7. Réparation et correction, identiques à l’existant, des enduits et peinture des murs et du 
faux-plafond en triplex suite aux travaux. 
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I.2. Renforcement des accès du bureau : 

I.2.1 Accès au niveau de l’enceinte : 

I.2.1.1. Fourniture et pose d'une barre de sécurité métallique côté intérieur en profil U 
75 mmx37,5 mm de 4,50 m de long pour le renforcement du portail principal, y compris 
toute sujétion, peinture anti-rouille et peinture d’émail bleu ; 

I.2.1.2. Fourniture et pose d'une barrière levante de contrôle manuelle côté extérieur 
du portail principal de diamètre minimum de 140 mm, y compris toute sujétion, peinture 
anti-rouille et peinture d’émail rouge et blanc ; 

I.2.1.3. Création d'une baie au niveau du portail secondaire avec mise en œuvre d’un 
cadre en tube acier de section identique à celui existant au bas du portail + Fourniture 
et pose d'une porte métallique 1,20 m, y compris peinture antirouille et peinture d’émail 
bleu, serrure, poignet, verrou, et autres accessoires; 

I.2.1.4. Construction d'une cabane (sas de contrôle) côté extérieur entre l'entrée 
piétonne et véhicules, de dimensions sur plan 1,20mX1,20m, y compris toute sujétion 
et peinture d’émail bleu ; 

I.2.1.5. Fourniture et pose d'un système de fermeture à gâchette électrique avec ferme-
porte hydraulique pour les 2 portes du container d'accueil avec commande au niveau 
du bureau du gardien + Serrure et poignée de la porte entrée piéton ; 

I.2.1.6. Dépose du plancher existant du container d’accueil + Fourniture et pose d'un 
plancher en bois de 14 m² pour le container ; 

I.2.1.7. Réparation et correction, identique à l’existant, des enduits et peinture suite aux 
travaux. 

I.2.2 Accès du bâtiment principal : 

I.2.2.1. Dépose et repose côté intérieur de la porte métallique extérieure de l'entrée 
principale du grand bâtiment ; 

I.2.2.2. Fourniture et pose de 2 portes métalliques double peau de tôle d'épaisseur 2 
mm, y compris peinture antirouille et peinture d’émail blanc, serrure, poignet, verrou, 
et autres accessoires ; 

I.2.2.3. Réparation et correction, identique à l’existant, des enduits et peinture suite aux 
travaux. 

I.3. Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres/ Pose de 
concertinas : 

I.3.1. Maçonneries d'élévation en bloc identiques à l'existant sur 4 rangées de briques 
(hauteur finale du mur à atteindre: 3 m) ; 

I.3.2. Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour colonnes + couvre mur en béton dosé à 350kg/m3 ; 

I.3.3. Enduit tyrolien sur face extérieure et intérieure ; 

I.3.4. Concertina (fils barbelés) ; 

I.3.5. Peinture émail blanc et bleu en correspondance avec l'existant ; 

I.3.6. Traitement des fissures, colmatage des trous et toute autre réparation. 

II. Entrepôt UNICEF KANANGA :  

II.1. Fourniture et pose de cadres antivols extérieurs avec barreaux creux carrés 20 mmx20 mm 
espacés de 10 cm soudés à deux profils métalliques massifs en fer plat de 40 mm x 4 mm ou 
creux rectangulaire 40 mm x 20 mm, y compris toute sujétion, peinture antirouille et peinture 
d’émail bleu pour 12 fenêtres (10X1,20 mX0,40 m; 1X1,50 mX1,20 m et 1X1,20 mX0,60 m) ; 

II.2. Réparation en béton lissé du pavement à l’entrée de l’entrepôt. 

III. Bureau secondaire UNICEF KANANGA : 

III.1. Construction d’un mur de clôture avec pose de concertinas ; 
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III.2. Renforcement du local-bureau secondaire. 

III.2.1 Dépose d’1 porte existante ; 

III.2.2. Fourniture et pose d’1 porte métallique blindée double peau avec tôles métalliques 
épaisseur 3 mm, y compris peinture antirouille et peinture d’émail blanc, serrure, poignet, 
verrou, et autres accessoires ; 

III.2.3. Fourniture et pose de volets intérieurs métalliques blindés double peau avec tôles 
métalliques épaisseur 3 mm, au niveau de 3 fenêtres, y compris peinture antirouille et 
peinture d’émail blanc, serrure, poignet, verrou, et autres accessoires ; 

III.2.4 Dépose du faux plafond existant (les panneaux en triplex et les chevrons en bois) ; 

III.2.5. Fourniture et pose d’un plafond intérieur en tôle métallique de 3 mm d'épaisseur 
soudée sur une structure métallique composée de cornières en fer de 5x5 cm, avec lame 
d'air entre ledit plafond et le faux-plafond en triplex ; 

III.2.6. Réinstallation du faux plafond en bois (les panneaux en triplex et les chevrons), y 
compris les lattes couvres joints ; 

III.2.7. Réparation et correction, identiques à l’existant, des enduits et peinture des murs et 
du faux-plafond en triplex suite aux travaux. 

IV. Installation de bureaux préfabriqués au bureau UNICEF KANANGA : Construction de 
socles béton-armé pour l’assise. 

Il s’agit de la construction de 21 socles en béton-armé qui serviront de support à 4 bureaux 
préfabriqués et 2 containers de 20 pieds chacun, accolés sur la longueur. Il est également prévu 
de construire des marches d’accès en maçonnerie de bloc ciment plein de 1.00m de largeur devant 
les accès.  

Les socles seront répartis en 2x3 socles de section 40 cmx40 cm et 5x3 socles de section 80 cmx40 
cm. 

Les containers et préfabriqués seront positionnés au fond de la cour du bureau à proximité des 
préfabriqués de l’UNHAS, HCR et OCHA.  

Si l’Entreprise constate qu'une prestation nécessaire à l'entière et parfaite exécution et achèvement 
des prestations n'est pas décrite dans les documents du présent dossier et qu'il juge ne pas être 
«normal » de la prendre en compte par lui-même, celui-ci doit obligatoirement en faire état et la chiffrer 
dans une soumission à part (Formulaire d'informations additionnelles), faute de quoi, après signature 
des marchés, il sera considéré comme devant ces travaux. 

1.2. NOTE GENERALE 

L’Entreprise est tenue de travailler dans le strict respect des règles de l'art.  

Les caractéristiques des ouvrages et matériaux et les conditions de mise en œuvre devront être 
conformes à tous les règlements en vigueur à la date d'exécution des travaux. 

L’Entreprise est en outre régie par toutes les clauses et conditions du cahier général des charges 
actuellement en vigueur en République Démocratique du Congo.  

Tout travail présentant des défectuosités sera refusé et toutes les conséquences de ce refus seront à 
charge de l’Entreprise. 

1.3. INSTALLATION DE CHANTIER 

On entend par installation de chantier, l’acquisition d’un équipement comprenant l’outillage et le matériel 
de chantier, l’installation d’un cabanon de stockage des matériaux ainsi que l’implantation de latrines 
provisoires pour les ouvriers. 

Les travaux seront réalisés en site fréquenté, dans l’enceinte du bureau Kananga de l’UNICEF, de son 
entrepôt et dans le bureau secondaire. De ce fait, l’installation de chantier et les travaux même devront 
être effectués dans le strict respect des activités du bureau. Pour ce, l’Entreprise devra prévoir un 
balisage conséquent des zones de travail en veillant à ne pas gêner la circulation. Ce balisage aura 
également pour but d’éviter d’exposer le personnel du bureau à des situations dangereuses du fait des 
travaux. Aucun matériel ou matériau qui traîne ne sera toléré. L’Entreprise veillera avec la plus grande 
attention à la propreté du chantier. L’absence de ces dispositions exposera l’Entreprise à des pénalités. 
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L’Entreprise est responsable des travaux et de la sécurité de son chantier jusqu'à la réception 
provisoire.  

L’Entreprise doit l'enlèvement hors chantier jusqu’au point de décharge de la ville prévu à cet effet, de 
tous déchets et gravats résultant des présents travaux. 

Les travaux devront se faire en différentes phases, selon des étapes définies avant le démarrage du 
chantier en accord avec le bureau UNICEF, afin de ne pas troubler les activités du bureau pendant 
toute la durée de l’intervention. 

1.4. DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

1.4.1. Travaux de gros-œuvre 

1.4.1.1. Fondation 

a) Terrassement (Fouille). 

Les fouilles seront en rigoles d’au moins 0.40 m de largeur et de 0.60 de profondeur. N’ayant pas 
exécuté des sondages sur ce terrain, la fondation pourrait descendre un peu plus jusqu'à trouver le bon 
sol. Toutes les fouilles seront complètement à niveau horizontal ou en gradins selon la déclivité du 
terrain. 

Les déblais provenant de la fouille seront utilisés en remblais s’ils ne contiennent pas des matières 
végétales. Le remblai doit être bien compacté et arrosé. On utilisera les dames à mains. 

NB. Il est strictement interdit d’exécuter de grand terrassement, qui nécessitera la mise en place d’un 
système de soutènement de terrain, pour aplanir le terrain avant la construction 

Location de ce type de travaux : 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture ; 

Poste IV : Construction de socles béton-armé pour l’assise des bureaux préfabriqués et 
containers. 

b) Couche de béton de propreté 

La couche de propreté donne une surface propre et solide pour la maçonnerie de fondation. Elle est 
d’une épaisseur de 5 cm avec un dosage de 150 kg/m³. 

Location de ce type de travaux : 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture ; 

Poste IV : Construction de socles béton-armé pour l’assise des bureaux préfabriqués et 
containers. 

1.4.1.2. Ouvrages en béton-armé 

a) Les colonnes des murs de clôture 

Les dimensions des colonnes seront de 15x20 armées de 4 barres de 10 mm avec des étriers de 6 mm 
espacés de 15 cm. Les colonnes prennent naissance dans le béton de propreté de la fondation. 

Pour la surélévation des murs de clôture : les colonnes existantes seront également surélevées à la 
hauteur finale du mur avec ancrage des barres de fers nouvellement mise en place dans les colonnes 
existantes. 

b) Socles d’assises des containers et bureaux préfabriqués : 

Les 21 socles (2x3 socles de section 40 cmx40 cm et 5x3 socles de section 80 cmx40 cm) seront dosés 
à 350 kg/m3. Les socles auront 100 cm de hauteur dont 40cm au-dessus du terrain naturel. Les socles 
prendront naissance dans le béton de propreté. Le béton sera vibré à l’aide d’un vibreur mécanique. 

Les barres principales seront constituées par 4 aciers de 12 mm de diamètre avec des étriers en barre 
de 6mm ; espacés à 10cm. 
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 Dispositions relatives au coffrage 

Les coffrages sont contreventés et raidis par étançons, en vue de résister sans déformations 
appréciables et suite au béton en exécution, aux tensions sur la construction, y compris la pression du 
vent, le poids propre et le poids du béton lui-même. Un soin particulier doit être apporté à l’exécution 
des coffrages qui doivent être conçus de manière à ne subir aucune déformation par suite de la vibration 
du béton. 

Ils doivent présenter une étanchéité suffisante. Si le béton armé présente des déformations importantes 
après coulage, il doit être démoli et reconstruit aux frais de l’entrepreneur.  

Le béton sera bien serré avec des aiguilles en barres de 8mm. Le coffrage doit être bien réalisé de 
manière à éviter le voilement  

D’autre part, les coffrages doivent être jointifs pour ne pas laisser couler la laitance du ciment, 
phénomène qui risque de s’aggraver à la suite de l’utilisation des vibreurs mécaniques. 

Les soubassements seront arasés au niveau des longrines basses pour les surfaces découvertes, 
toutes les précautions seront prises au cours de la pose du coffrage et pendant le coulage du béton, 
pour que les parements présentent au décoffrage une surface dressée et un aplomb rigoureux. Il est 
entendu que si cette prescription n’est pas respectée, l’entrepreneur devra sans supplément corriger 
cette malfaçon et la faire approuver par l’interlocuteur technique de l’UNICEF. 

 Mise en œuvre 

Le béton est mis en œuvre immédiatement après mélange et avec toutes les précautions nécessaires, 
pour éviter toute détérioration due aux pertes de temps ou pertes d’eau, au facteur eau ciment et à la 
main d’œuvre employée lors de la confection des ouvrages en béton armé. Le béton armé ne peut 
tomber dans le coffrage d’une hauteur libre de plus de 1 m. Si une telle chute ou une plus grande est 
nécessaire, il sera fait usage d’une gouttelette ou d’un tuyau placé avec pente de ½. 

Les coffrages sont légèrement frappés à coups de marteau en vue de libérer les bulles d’air vers la 
surface. Le béton coulé sera arrosé fréquemment jusqu’à l’âge de 15 jours et bâché lors de 
températures élevées. Par ailleurs, en vue d’éviter une dessiccation trop rapide du béton (risque de 
fissuration), l’Entreprise envisagera l’utilisation de produit de cure pour des températures excessives 
et/ou priorisera le coulage du béton la nuit ou ne fin d’après-midi.  

 Décoffrage 

Les ouvrages en béton ne peuvent être décoffrés avant que le béton n’ait atteint le durcissement 
suffisant. Il faut attendre au minimum 15 jours avant de décoffrer les éléments coulés. 

Après décoffrage, les parois en béton ne doivent présenter aucun défaut compromettant la résistance 
et/ou la solidité (c’est-à-dire nids de gravier, armatures apparentes ou insuffisamment enrobées). Dans 
pareils cas, les reprises sont indispensables avec ragréage au grain de riz. 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres ; 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture ; 

Poste IV : Construction de socles béton-armé pour l’assise des bureaux préfabriqués et 
containers. 

1.4.1.3. Maçonnerie de fondation 

La fondation sera en moellons, bloc de ciment plein ou briques cuites joints au mortier de ciment dosé 
à 200 kg/m³. On utilisera la solution la plus économique. On va prévoir des vides aux endroits des 
colonnes qui prendront leur assise dans le béton de propreté. 

Les joints verticaux continus ou inclinés sont à éviter ainsi que les joints trop épais. Pour les moellons 
on doit également éviter d’utiliser les moellons de faibles dimensions.  

La surface supérieure de la fondation doit se terminer par une assise bien horizontale (chape 
d’égalisation en béton)  prête à recevoir les murs (Elévations). 

Cette fondation sera crépie (en cas d’usage des briques) ou rejointoyés en cas de moellons pour obtenir 
un meilleur aspect architectural ; on utilisera un mortier de ciment dosé à 300 kg/m³. 
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Location de ce type de travaux : 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture. 

1.4.1.4. Le  Sous pavement en béton 

Une couche des matériaux graveleux d’au moins 25cm constituera le support du sous pavement. 

Une couche de 5 cm de béton simple dosé à 250 kg/m³ doit être mise sur toute l’emprise  

Pour les parties extérieures, il faut prévoir une couche de 3 cm de béton dosé à 300 kg/ m³ en utilisant 
gravier 2/8. 

Location de ce type de travaux : 

Poste II.2. : Réparation en béton lissé du pavement à l’entrée de l’entrepôt. 

1.4.1.5. Finition Pavement 

La chape lisse incorporée au béton sera réalisée à l’aide d’une laitance de ciment. On prendra soin 
d’appliquer cette couche de lissage immédiatement avant que la couche de sous pavement en béton 
ne fasse prise. 

Location de ce type de travaux : 

Poste II.2. : Réparation en béton lissé du pavement à l’entrée de l’entrepôt. 

1.4.1.6. Elévation des murs (maçonneries) 

Les murs (d’épaisseur 15 – 20 cm) sont exécutés d'aplomb et bien plats. Les assises doivent être 
horizontales. Les joints ont une épaisseur uniforme de 2 cm. Les joints verticaux sont réalisés en 
quinconce. Les blocs sont posés à plein bain de mortier afin d’assurer la résistance du mortier. 

Les maçonneries seront soit en briques cuites, ou blocs ciment joints au mortier de ciment dosé à 150 
- 200 kg de ciment par m3 de sable.  

Le respect de moule est de rigueur afin de ne pas compromettre la bonne exécution du crépissage. 

Par ailleurs, pour la surélévation des murs de clôture : les maçonneries seront en blocs identiques à 
l’existant avec une épaisseur semblable. 

 
Location de ce type de travaux : 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres ; 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture. 

1.4.1.7. Crépissage 

Il est requis de mettre un enduit tyrolien sur mince couche de mortier sur les deux faces des clôtures.  

Location de ce type de travaux : 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres ; 

Poste III.1. Construction d’un mur de clôture. 

1.4.2. Traitement des fissures et des désordres du mur de clôture existant 

Le mur de clôture du bureau UNICEF Kananga présente à certains endroits des fissures et d’autres 
types de désordres.  

Lors du chiffrage de son offre, les soumissionnaires devront s’assurer de la stabilité du mur notamment 
aux endroits où les fissures sont profondes et partent de la fondation – voir photo ci-dessous). 

Le traitement des fissures est réalisé par grattage jusqu’à atteindre la zone saine et créer une certaine 
rugosité du support, et ensuite traitement avec du mortier anti-retrait. 
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Figure 1: Exemple de fissures à traiter et Trou à colmater 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres. 

1.4.3. Construction bois 

La cabane (sas de contrôle) est composée : 

- D’une ossature 15x15 mm montés sur des socles béton de 20x20 cm comprenant montants, 
lisses et étrésillonnage, de section suffisante suivant charges et entraxes. La structure sera 
protégée des remontées capillaires grâce à une bande de capillarité placée sous la lisse basse. 
Les ossatures sont renforcées en linteaux sur les ouvertures, doublées en partie verticale ; 

- De montants et traverses bois de dimensions : 45 mm d’épaisseur et 145 mm de largeur. 
L’assemblage entre montant et traverses est assuré par un minimum de 2 pointes crantées, 
torsadées ou annelées ou 2 vis, enfoncées dans la pièce support d’au moins une fois 
l’épaisseur de la pièce à fixer. La fixation des montants sur les lisses basses ou éléments 
porteurs se fait par tirefonds et équerres. Le traitement des angles font l’objet d’une ossature 
complémentaire La création des chevêtres devant accueillir les menuiseries extérieures seront 
conçus et dimensionné pour qu’aucune charges ne soit appliquée à la menuiserie afin d’assurer 
un fonctionnement et des performances optimales ; 

- De murs constitués  de planches de 12 mm d’épaisseur minimum ; 

- D’une charpente bois pour la toiture constituée d’une panne sablière, de pannes, de chevrons 
et de tasseaux. La couverture sera en tôle avec pose d’un faux-plafond en triplex. 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.2.1.4. Construction d'une cabane (sas de contrôle). 

1.4.4. Pose de fils barbelés (concertinas) 

Ce poste consiste en la pose de deux (2) rangées de fils barbelés (concertina double) sur des supports 
métalliques composes de cornières en fer (forme Y de 90 cm - 50 cm) sur l’ensemble des clôtures. La 
distance entre chaque support est 50 cm. y compris peinture antirouille et peinture d’émail bleu 
UNICEF. 

Dans les zones où les fils barbelés existants sont mal fixés, il conviendra de mettre en œuvre des 
supports tels que décrits précédemment. 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres/ 
Pose de concertinas ; 
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Poste III.1. Construction d’un mur de clôture et pose de concertinas. 

1.4.5. Huisseries et menuiseries 

Cette rubrique comprend dans le prix unitaire les ensembles suivants : 

 Les chambranles ou cadres dormants 

 Les feuilles de portes 

 La serrurerie et la quincaillerie complète 

 La pose et la règle de l’ensemble, y compris les accessoires de pose 

 Le resserrage intérieur au mortier 

 Le nettoyage complet des ensembles après la pose et la fin du chantier, avant la réception 
provisoire. 

Les portes blindées sont en tôle métallique d'une épaisseur de 3 mm double peau avec un cadre 
métallique composé de cornières en fer de 5x5 cm. (spécifications MOSS), y compris peinture 
antirouille et peinture d’émail bleu UNICEF ou blanc (selon Devis quantitatif et estimatif), serrure, 
poignet, verrou et autres accessoires. 

Les volets blindés pour les fenêtres sont en tôle métallique d'une épaisseur de 3 mm double peau avec 
un cadre métallique composé de cornières en fer de 5x5 cm (spécifications MOSS), y compris peinture 
antirouille et peinture blanc, serrure, poignet, verrou et autres accessoires. 

Les cadres antivols extérieurs sont composés de barreaux creux carré 20 mmx20 mm espacés de 10 
cm soudés à deux profils métalliques massifs de fer plat de 40 mm x 4 mm ou creux rectangulaires de 
40 mm x 20 mm. Tous les antivols doivent être installés avec de bouchons métalliques de 10 mm. 
Chaque type d’antivol doit être fait un échantillon afin d’examiner sa résistance et son efficacité  

La barre en U pour renforcer le portail principal sera en profil de fer en U 75 mm x 37.5 mm de 4,50 m 
de long, y compris toute sujétion, peinture anti-rouille et peinture d’émail bleu. 

La barrière levante est installée à 1,20 m du portail côté extérieur. Elle présente à une extrémité un 
contrepoids. Les deux blocs en béton armé supportant la barrière sont ancrés d'au moins 50 cm dans 
le sol et sont construits selon les prescriptions du paragraphe 2.4.13. Le diamètre de la barrière sera 
d'au moins 140 mm et sera renforcée dans son âme sur toute la longueur par au moins cinq fers à 
béton de diamètre 14 mm fixés dans un béton léger  
Les cornières dans lesquelles la barrière est guidée pour se poser sur le bloc ont une hauteur minimale 
de 40 cm au-dessus du bloc de béton armé et une goupille en acier d'un diamètre minimum de 20 mm 
empêche le relèvement de la barrière en cas de choc violent.  
Cette barrière est maintenue fermée en permanence. Au moment de la rentrée d’un véhicule, elle est 
baissée avant de procéder au contrôle du véhicule. Cette barrière est donc placée en oblique par 
rapport à l'entrée des véhicules, repoussant un éventuel VBIED vers la gauche, l'éloignant de l'entrée.  

Tous les profils métalliques employés tels que cornières, fers en T, tubes cylindriques et « tubes 
carrés », fer plats et ronds profil – bouteille, tôle noire, fers en U, etc.…, utilisés pour la fabrication des 
ouvrages métalliques seront de première qualité, et les géométries, sections et épaisseurs seront 
rigoureusement conformes aux normes. 

Les éléments constitutifs des menuiseries (portes et fenêtres) seront soudés avec soins pour une 
esthétique finale meilleure et une parfaite régularité géométrique, d’aplomb et d’équerre. 
Les travaux de soudure seront rigoureusement décapés de leur gangue, par piquage au marteau 
pointu, brossage et/ou meulage. 

Tous les ouvrages métalliques recevront une protection antirouille soignée avant leur acheminement 
sur chantier. Après le nettoyage de toute saleté et ponçage si nécessaire, l’application d’une couche 
primaire d’accrochage (le produit antirouille dilué), et de deux couches d’antirouille à sa composition 
d’origine de fabrication. Des retouches seront exigées sur des éliminations accidentelles de la 
protection qui surviendraient en cours de manutention et de pose. 

L’articulation des portes ou fenêtres sur les cadres, est constituée de deux paumelles de 100 mm pour 
des ouvrants de largeur inférieure à 0,80 m et de hauteur maximum de 1,00 m, et de 120 mm pour des 
ouvrants de largeur et hauteur supérieures. Elles seront rapportées par soudure très soignée pour le 
positionnement géométrique parfaitement régulier entre ouvrant et châssis. 

Un échantillon des menuiseries choisies ou fabriquées par l’Entreprise devra être présenté à 
l’interlocuteur technique avant pose pour approbation.  
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Les scellements sont faits a minima, au mortier de ciment M400. 

 Quincailleries 

Un échantillon de chaque serrure, poignet, verrou, cadenas et autres accessoires est présenté au 
représentant de l’Unicef (ou Maitre d’œuvre) pour approbation, avant la pause. 
La quincaillerie devra être de qualité supérieure. Chaque clé est numérotée et fournie en 3 exemplaires. 
Les clés sont remises au maître de l'ouvrage le jour du constat de levé des remarques émises lors de 
la réception provisoire.  

Au niveau des deux portes du container d’entrée, des gâchettes électriques avec ferme-porte 
hydraulique (groom fermeture), y compris verrou, et autres accessoires sont à prévoir. La commande 
des gâchettes sera placée au niveau du bureau des gardiens à un endroit accessible uniquement que 
par eux. 

La serrure et la poignée de la porte d’entrée piéton est à remplacer. 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.1. Création d’un Safe-haven : 

Poste I.2.1.1. Fourniture et pose d'une barre en profil de fer en U 75 mm x 37.5 mm de sécurité 
côté intérieur du portail principal de 4,50 m de long ; 

Poste I.2.1.2. Fourniture et pose d'une barrière levante de contrôle manuelle côté extérieur du 
portail principal ; 

Poste I.2.1.3. Fourniture et pose d'une porte métallique 1,20 m au niveau du portail secondaire ; 

Poste I.2.1.5. Fourniture et pose d'un système de fermeture à gâchettes électriques pour les 2 
portes du container d'accueil avec commande au niveau du bureau du gardien ; 

Poste I.2.2.1. Dépose et repose côté intérieur de la porte métallique extérieure de l'entrée 
principale du grand bâtiment ; 

Poste I.2.2.2. Fourniture et pose de 2 portes métalliques double peau de tôle d'épaisseur 2 mm ; 

Poste II.1. : Fourniture et pose de cadres antivol extérieurs ; 

Poste III.2. Renforcement du local-bureau secondaire. 

1.4.6. Peinture 

1.4.6.1. Travaux préparatoires des surfaces et des éléments à peindre 

 Lessivage pour repeindre comprenant : 

- le lessivage à l'eau froide et additionnée d'un détergent suivi d'un rinçage à l'eau claire sur 
fonds exempts de graisse ; 

- le lessivage à l'eau chaude avec dégraissant alcalin sur fonds gras ; 
- le lessivage à la lessive très diluée sur anciens fonds laqués ou vernis. 

 Décapage pour repeindre : Les anciens fonds mal adhérents incompatibles avec les 
revêtements à appliquer seront éliminés par décapage. Les différents types de décapages sont 
les suivants : 

- mécanique à la meule ou au disque par exemple ; 

- chimique, aux solvants gélifiés ou aux décapants alcalins. Les décapants chimiques 
employés doivent être compatibles avec le support. Ce type de décapage doit être suivi 
d'un rinçage abondant et d'un séchage complet ; 

- thermique : les vieux fonds de peinture faïencés ou cloqués sont ramollis à la flamme et 
éliminés par grattage au grattoir affilé. Le brûlage ne doit pas attaquer le support ; 

- par projection d'eau à haute pression. 

- par projection d'abrasif fin. 

 Égrenage, grattage : Il doit faire disparaître les parties cloquées ou mal adhérentes. Cette 
opération est ponctuelle. Elle s'exécute à sec. Un égrenage ne remplace pas un décapage, 
notamment dans le cas de peintures cloquées. 
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 Ponçage à sec : Il s'exécute sur tous supports. 

 Rebouchage et masticage : Destinés à faire disparaître les principales cavités, ils ne sont pas 
suivis d'un enduisage. Ils s'exécutent avec tout type d'enduit ou de mastic compatible. 

 Enduisage : Destiné à corriger les défauts d'aspect, qui subsistent après le rebouchage. On 
distingue : 

- l'enduit non repassé ; 

- l'enduit repassé ; 

- l'enduit structuré. 

 Préparation des supports anciens métalliques : Les supports non démontables seront préparés 
par tout moyen approprié : piquage, grattage, brossage et dépoussiérage, etc. 

 Fissures : Les fissures de peu d'importance sur matériaux stabilisés sont traitées dans le cadre 
des rebouchages ou dégrossissages. 

- Les rebouchages sont destinés à faire disparaître les petites cavités des subjectiles (bois, 
métal, maçonnerie, etc.); 

- Les dégrossissages sont exécutés sur subjectiles maçonnerie pour atténuer les désaffleurs 
des balèvres ou de joints. Le dégrossissage est limité par les possibilités de rechargement 
à l'enduit de peinture (c'est-à-dire jusqu'à 5 mm d'épaisseur). 

 Époussetage : Cette opération est nécessaire pour permettre la bonne adhérence des diverses 
couches de produits de peinture en éliminant les poussières de chantier et celles provenant 
des opérations de décapage, ponçage, etc. et autres similaires. Elle se pratique par brossage. 
Le lavage est interdit. 

 Travaux sur subjectiles anciens non peints : Les travaux préparatoires seront exécutés comme 
prescrit aux paragraphes précédents après les opérations de nettoyage nécessaires : 
décontamination, lavage, etc. 

 
1.4.6.2. Travaux proprement dits de peinture 

 Couche intermédiaire : Elle s'applique après nettoyage éventuel sur couche primaire, couche 
d'impression partielle ou totale, couche d'imprégnation, rebouchage, enduits de peinture, 
anciens fonds de peinture ou sur une ancienne couche intermédiaire. La couche intermédiaire 
doit être compatible avec les préparations précédentes et les opérations ultérieures. 

 Révision : Cette opération peut consister si nécessaire en une application localisée d'enduit ou 
de mastic, suivie d'un ponçage et d'un époussetage. Elle nécessite des retouches locales des 
parties révisées, seulement dans le cas d'une révision après couche intermédiaire. 

 Couche de finition : La couche de finition donne l'aspect définitif (mat, satiné ou brillant, et lisse, 
légèrement poché ou poché) et la couleur désirée, tels que précisés par l’UNICEF et dans le 
devis estimatif quantitatif. La couche de finition doit être compatible avec la couche 
d'impression ou la couche intermédiaire et avec le subjectile. L'épaisseur d'application doit être 
uniforme et sa couleur doit être de nuance proche de celle de la couche intermédiaire. 

N.B. 
La peinture choisie par l’Entreprise doit être de bonne qualité.  

Des échantillons des couleurs de peinture devront être présentés par le prestataire pour 
approbation de l’UNICEF avant réalisation des travaux. Sans quoi, l’UNICEF se réserve le droit 
de ne pas réceptionner les travaux. 

Location de ce type de travaux : 

Poste I.1. : Création d’un Safe-haven ; 

Poste I.2.1.1. Fourniture et pose d'une barre en profil de fer en U 75 mm x 37.5 mm de sécurité 
côté intérieur du portail principal de 4,50 m de long ; 

Poste I.2.1.2. : Fourniture et pose d'une barrière levante de contrôle manuelle côté extérieur du 
portail principal ; 

Poste I.2.1.3. Fourniture et pose d'une porte métallique 1,20 m au niveau du portail secondaire ; 

Poste I.2.1.4. Construction d'une cabane (sas de contrôle) ; 

Poste I.2.2.1. Dépose et repose côté intérieur de la porte métallique extérieure de l'entrée 
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principale du grand bâtiment ; 

Poste I.2.2.2. Fourniture et pose de 2 portes métalliques double peau de tôle d'épaisseur 2 mm ; 

Poste I.3. : Surélévation des murs de clôture avec traitements des fissures et autres désordres ; 

Poste II.1. : Fourniture et pose de cadres antivol extérieurs ; 

Poste III.2. Renforcement du local-bureau secondaire. 
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PIECE  4 – FORMULAIRE DE PROPOSITION 
 

Ce formulaire de PROPOSITION doit être rempli et signé, puis retourné à l'UNICEF. La proposition doit 
être faite conformément aux instructions figurant dans cette demande. Lors du dépôt de votre 
proposition, prière de vous assurer qu’elle est glissée dans la boîte prévue à cet effet se trouvant à la 
réception de Bureau UNICEF Kinshasa, situé dans la concession Immotex, au nº 372, avenue colonel 
Mondjiba, Kinshasa / Ngaliema. 
 
INFORMATION  
 
Toute demande de renseignements au sujet de cette demande doit être transmise par e-mail à : 
rdcinfoprocurement@unicef.org  L’intitulé du mail devra mentionner la référence de l’appel d’offre 

(NºLRPS-2017-9135695 - TRAVAUX MOSS ET AMENAGEMENT DE SOCLES BETON POUR 

INSTALLATION DE BUREAUX PRE-FABRIQUES - UNICEF KANANGA) 
 
 

PROPOSITION  

Le soussigné, après avoir lu les Termes et Conditions de l’UNICEF figurant dans le document à la 
présente demande de proposition, LRPS -2017-9135695), s’engage à exécuter  les services spécifiés 
dans le présent document.  
 
 
 
Signature : ______________________________________________________  
 
Date : __________________________________________________________  
 
Nom & Titre : ____________________________________________________ 
 
Société : ________________________________________________________ 
 
Adresse postale : _________________________________________________ 
 
N° Tél / Cell   : ____________________________________________________ 
 
Fax : ___________________________________________________________ 
 
E-mail : _________________________________________________________ 
 
Validité de l'offre : _________________________________________________ 
 
Monnaie de l'offre1 : _______________________________________________ 
 
Délai d’exécution: _________________________________________________ 
 

Délai de démarrage à partir  
de la signature du contrat : __________________________________________ 

 
 

Ce formulaire signé et cacheté doit être soumis dans le cadre de la proposition technique.

                                                 
1 Monnaie de l’offre pas le montant – notez que votre offre sera rejetée si vous mentionnez le montant 
financier de votre offre DANS L’OFFRE TECHNIQUE 

mailto:rdcinfoprocurement@unicef.org
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PIECE  5 – Documents administratifs à fournir par le soumissionnaire 
 

Tout soumissionnaire doit fournir les documents administratifs ci-dessous, à joindre à la soumission 
technique : 

 
1. Les statuts de l’entreprise (objet conforme à la spécification du marché) ;  

2. Une Attestation fiscale en cours de validité signée conjointement par la DGI et/ou DGDA ;   

3. Un agrément TPI délivré par le Ministère des Travaux Publics et Infrastructures en cours de validité 

4. Une copie du Registre de Commerce  et de Crédits Mobiliers « RCCM »; 

5. Une attestation de l’identification nationale. 

6. Une Attestation de cotisation de l’Institut National de Sécurité Sociales INSS. 

7. Pour le soumissionnaire en groupement, fournir une lettre de groupement dument notarié par le 
service notaire.  
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PIECE  6 – Formulaire de soumission technique 
 
Remarque : les soumissions techniques qui ne respecteront pas le présent format de 
présentation pourront être rejetées. La soumission financière doit être incluse dans une 
enveloppe séparée. 
 

Nom de l’organisation/la société 
soumissionnaire : 

 

Pays d’immatriculation :  

Nom de la personne à contacter au 
titre de la présente soumission : 

 

Adresse :  

Téléphone/fax :  

Courrier électronique :  

 

SECTION 1 : EXPERTISE DU SOUMISSIONNAIRE 

Cette section doit expliquer de manière exhaustive les ressources du soumissionnaire s’agissant du 
personnel et des installations nécessaires à la satisfaction des exigences. L’intégralité du contenu 
de la présente section peut être modifié ou développé en fonction des critères d’évaluation indiqués 
dans la RFP. 
 
1.1 Brève description du soumissionnaire en tant qu’entité. Fournissez une brève description de 
l’organisation/de la société soumissionnaire, sa structure de direction, ses mandats légaux/activités 
commerciales autorisées, l’année et le pays de constitution, les types d’activités et le budget annuel 
approximatif, etc. Mentionnez sa réputation, tout antécédent en matière de contentieux et d’arbitrage 
auquel l’organisation/la société a été mêlée et qui pourrait compromettre ou affecter la fourniture des 
services, en indiquant l’état/le résultat desdits contentieux / arbitrages. 
 
1.2. Réalisations et expérience. Fournissez les informations suivantes concernant votre expérience 
au cours des cinq (5) dernières années qui est liée ou utile à celle que le présent contrat requiert. Les 
projets devront être attestés (Lettre de commande et PV de réception ou attestation de bonne 
exécution; Pour les projets en cours, les lettres de commandes) 
 

Nom du 
projet 

Client Valeur 
du 

contrat 

Période 
d’activité 

Types 
d’activités 
entreprises 

Etat ou date 
d’achèvement 

Coordonnées 
des références 

(nom, 
téléphone, 

courrier 
électronique) 
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SECTION 2 –  METHODOLOGIE PROPOSEE, APPROCHE ET PLAN D’EXECUTION 
 

La présente section doit démontrer la prise en compte par le soumissionnaire du CPT en identifiant 
les différents composants proposés, en répondant aux exigences, telles qu’indiquées, point par point, 
en fournissant une description détaillée des modalités d’exécution essentielles proposées, en 
identifiant les travaux/portions des travaux qui seront sous-traités ; et en démontrant comment la 
méthodologie proposée respecte ou dépasse les exigences. 
 
2.1. Approche des services/travaux requis. Veuillez fournir une description détaillée de la 
méthodologie selon laquelle l’organisation/la société se conformera aux CPT du projet, en gardant à 
l’esprit leur adéquation nécessaire aux conditions locales et à l’environnement du projet. 
 
2.2. Calendriers d’exécution. Le soumissionnaire doit fournir un diagramme de Gantt ou un 
échéancier de projet indiquant le déroulement détaillé des activités qui seront entreprises et leur 
chronologie respective.  
 
2.3. Sous-traitance. Indiquez si des travaux seront sous-traités, à qui, quel pourcentage des travaux 
est concerné, les raisons sous-jacentes et les rôles des sous-traitants proposés. Une attention 
particulière doit être accordée à la description précise du rôle de chaque entité et de la manière dont 
tous les intervenants fonctionneront en tant qu’équipe. 
 
2.4. Risques / mesures d’atténuation. Veuillez décrire les risques potentiels qui sont liés à la mise 
en œuvre du présent projet et qui peuvent avoir un effet sur l’obtention et la réalisation en temps 
voulu des résultats attendus, ainsi que sur leur qualité. Décrivez les mesures qui seront mises en 
place pour atténuer ces risques. 
 
2.5. Informations et contrôle. Veuillez fournir une brève description des mécanismes proposés au 
titre du présent projet pour informer l’UNICEF et les partenaires, y compris un calendrier de 
présentation de rapports. 
 
2.10. Autre. Toute autre observation ou information concernant l’approche et la méthodologie qui 
seront adoptées au titre du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 LRPS 2017-9135695 –  Travaux de renforcement des dispositions sécuritaires (Travaux moss) et aménagement de socles béton pour installation de 
bureaux préfabriqués - UNICEF KANANGA                                                                                                                                                            Page 28 of 41  

SECTION 3 : PERSONNEL CLE 
_______________________________________________________________________________

_______ 
 
3.1 Structure de direction. Incluez un organigramme au titre de la gestion du projet décrivant les 
relations des postes et fonctions clés. 
 
3.3 Qualifications du personnel clé. Fournissez les diplômes et les CV des membres du personnel 
clé (pour le personnel demandé VOIR PIECE 2 article 27) qui participeront à la réalisation du 
présent projet. Les CV doivent démontrer les qualifications des intéressés dans des domaines 
utiles au contenu des services. Veuillez utiliser le format de présentation ci-dessous : 
 

Nom :  

Fonctions dans le cadre du contrat :  

Nationalité :  

Coordonnées :  

Pays d’acquisition de l’expérience 
professionnelle : 

 

Connaissances linguistiques :  

Formation et autres qualifications :  

Résumé de l’expérience : 

Expérience utile (à partir de la plus récente) : 

Période : du ___ au ___ Nom de l’activité/du projet/de 
l’organisation de financement 

Fonctions et activités 
entreprises/description 
du rôle effectif : 

Par ex., de juin 2004 à 
janvier 2007 

  

Etc.   

Etc.    

   

   

   

   

   

   

Référence n° 1 (au 
minimum 3) : 
 

Nom 
Fonctions 
Organisation 
Coordonnées : adresse, téléphone, courrier électronique, etc. 

 
Déclaration : 
Je confirme mon intention d’exercer les fonctions indiquées et ma disponibilité actuelle pour 
les assumer pour la durée du contrat envisagé. J’ai conscience que toute déclaration 
volontairement inexacte de ma part peut entraîner mon élimination avant ou pendant mon 
engagement. 
 
 
Signature du chef/membre de l’équipe                                                Date de signature 
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SECTION 4 : MATERIEL 
_______________________________________________________________________________

________________ 
4.1 Les matériels demandés. Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant les matériels 
(engins roulants) demandé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste 
figure dans les critères (VOIR PIECE 2 article 27). Un formulaire distinct sera préparé pour chaque 
pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le 
Soumissionnaire. 
 

Propriétaire Nom du Propriétaire 

 Adresse du Propriétaire 

  

 Téléphone Nom et titre de la personne à 
contacter 

 Télécopie Télex 

Accords Détails de la location / location-vente / accord de fabrication 
 

  

  

  

 
4.2 Les matériels en possession. Les renseignements suivants seront omis pour les matériels 
(engins roulants) en possession du Soumissionnaire. 
 

Pièce de materiel 

Renseignement 
sur le matériel 

Nom du fabricant Modèle et puissance 

 Capacité Année de fabrication 

Position 
courante 

Localisation présente 
 

 Détails spécifiques 

  

Provenance Indiquer la provenance du matériel 

 en possession en location en location-vente fabriqué spécialement 
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PIECE 7 – Lettre de Proposition financière 
(à insérer dans l’offre financière seulement) 
 
 

 
Appel d’Offres nº LRPS -2017-9135695 

 
 

A: UNICEF 
 
 
Je soussigné, ........................................................., atteste avoir  lu le dossier complet  de l’appel d’offres 
de l’UNICEF LRPS 2017-9135695  notamment  i) le cahier des charges, ii) ‘’ Les Termes et Conditions 
Générales de l’UNICEF’’  et iii) les « Instructions  aux Soumissionnaires » inscrites dans le présent appel 
d’offres. En foi de quoi, nous nous engageons à livrer les  ouvrages mentionnés suivant les termes de 
notre offre et conformément aux termes et conditions générales de l’UNICEF tels que stipulées dans le 
dossier  d’appel d’offres. 
 
 
La durée de validité de notre offre est de 90 jours à compter de la date d’ouverture des plis 
  
 
Société_________________________________ Enregistrement_____________________ 
 
Contact : ________________________________Nom & Titre________________________  
 
Adresse : ________________________________________________________________ 
 
B.P : _____________Téléphone ____________________Fax______________________ 
 
Validité de l’Offre _______________________________ Devise : USD             
 
 
Le montant de notre offre  est le suivant……………………………………………………….. 
 
 
 
Durée d’exécution (Livraison) : ____________________jours 
 
Remise accordée à l’UNICEF sur le montant total de l’offre : _________________ %  
 
 
 
 
 
 
Date :      _________________________________Signature : ______________________ 
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PIECE  8 – Cadre du devis estimatif et quantitatif (CDEP) 
 
 

№ DESIGNATION  Ute  Qte P.U.$ P.T.$ 

I. BUREAU UNICEF KANANGA 

I.0 TRAVAUX GENERAUX 

I.0.1 Installation et repli du chantier f.f. 1.00     

  Sous-total I.0, USD:   

I.1 CREATION D'UN SAFE-HAVEN 

I.1.1 
Dépose de 3 portes existantes (2 en bois et 1 
métallique) 

f.f. 1.00     

I.1.2 

Fourniture et pose de 3 portes métalliques blindées 
double peau avec tôles métalliques épaisseur 3 
mm, y compris peinture antirouille et peinture 
d’émail blanc, serrure, poignet, verrou, et autres 
accessoires  

m² 5.40     

I.1.3 

Fourniture et pose de volets métalliques intérieurs 
blindés double peau avec tôles métalliques 
épaisseur 3 mm, au niveau de 4 fenêtres (2X2,10 
mX1,60 m et 2X0,45 mX0,45 m), y compris peinture 
antirouille et peinture d’émail blanc, serrure, 
poignet, verrou, et autres accessoires. 

m² 7.13     

I.1.4 
Dépose du faux plafond existant (les panneaux en 
triplex et les chevrons en bois). Location: zone du 
Safe-haven (2 bureaux, couloir et les 2 toilettes) 

f.f. 1.00     

I.1.5 

Fourniture et pose d’un plafond intérieur en tôle 
métallique de 3 mm d'épaisseur soudée sur une 
structure métallique composée de cornières en fer 
de 5x5 cm, avec lame d'air entre la paroi métallique 
et le faux-plafond en triplex. Location: zone du Safe-
haven (2 bureaux, couloir et les 2 toilettes) 

m² 63.00     

I.1.6 
Réinstallation du faux plafond en bois (les panneaux 
en triplex et les chevrons), y compris les lattes 
couvres joints 

f.f. 1.00     

I.1.7 
Réparation et correction, identiques à l’existant, des 
enduits et peinture des murs et du faux-plafond en 
triplex suite aux travaux 

f.f. 1.00     

  Sous-total I.1, USD:    

I.2 TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES ACCES DU BUREAU 

I.2.1 RENFORCEMENT DES ACCES DE L'ENCEINTE 

I.2.1.1 

Fourniture et pose d'une barre de sécurité 
métallique côté intérieur en profil U 75 mmx37,5 mm 
de 4,50 m de long pour le renforcement du portail 
principal, y compris toute sujétion, peniture anti-
rouille et peinture d’émail bleu 

f.f. 1.00     

I.2.1.2 

Fourniture et pose d'une barrière levante de 
contrôle manuelle côté extérieur du portail principal 
de diamètre minimum de 140 mm, y compris toute 
sujétion, peinture anti-rouille et peinture d’émail 
rouge et blanc 

f.f. 1.00     

I.2.1.3 

Création d'une baie au niveau du portail secondaire 
avec mise en œuvre d’un cadre en tube acier de 
section identique à celui existant au bas du portail + 
Fourniture et pose d'une porte métallique 1,20 m, y 
compris peinture antirouille et peinture d’émail bleu, 
serrure, poignet, verrou, et autres accessoires 

m² 2.40     

I.2.1.4 

Construction d'une cabane (sas de contrôle) entre 
l'entrée piétonne et véhicules côté extérieur, de 
dimensions sur plan 1,20mX1,20m y compris toute 
sujétion et peinture d’émail bleu 

f.f. 1.00     
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№ DESIGNATION  Ute  Qte P.U.$ P.T.$ 

I.2.1.5 

Fourniture et pose d'un système de fermeture à 
gâchette électrique avec fermes-portes 
hydrauliques pour les 2 portes du container 
d'accueil avec commande au niveau du bureau du 
gardien + Serrure et poignée de la porte entrée 
piéton 

f.f. 1.00     

I.2.1.6 

Dépose du plancher existant du container d’accueil 
+ Fourniture et pose d'un plancher en bois dont les 
dimensions en plan correspondent à celles du 
container 

m² 14.00     

I.2.1.7 
Réparation et correction, identiques à l’existant, des 
enduits et peinture suite aux travaux 

f.f. 1.00     

  Sous-total I.2.1, USD:   

I.2.2 RENFORCEMENT DES ACCES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

I.2.2.1 
Dépose et repose côté intérieur de la porte 
métallique extérieure de l'entrée principale du grand 
bâtiment  

f.f. 1.00     

I.2.2.2 

Fourniture et pose de 2 portes métalliques double 
peau de tôle d'épaisseur 2 mm, y compris peinture 
antirouille et peinture d’émail blanc, serrure, 
poignet, verrou, et autres accessoires  

m² 5.00     

I.2.2.3 
Réparation et correction, identiques à l’existant, des 
enduits et peinture suite aux travaux 

f.f. 1.00     

  Sous-total I.2.2, USD:   

I.3 
SURELEVATION DES MURS DE CLOTURE/POSE DES CONCERTINAS/TRAITEMENT DES 
FISSURES 

I.3.1 
Maçonnerie d'élévation en bloc identiques à 
l'existant sur 4 rangées de briques (hauteur finale 
du mur à atteindre: 3 m) 

m3 25.00     

I.3.2 
Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour surélévation 
colonnes + couvre mur en béton dosé à 250kg/m3 
H: 5 cm 

m3 3.87     

I.3.3 Enduit tyrolien sur faces extérieure et intérieure m² 253.44     

I.3.4 Concertinas (fils barbelés) ml 200.00     

I.3.5 
Peinture émail blanc et bleu en correspondance 
avec l'existant 

m² 832.00     

I.3.6 
Traitement des fissures, colmatage des trous et 
toute autre réparation 

f.f. 1.00     

  Sous-total I.3, USD:    

  Total I. BUREAU UNICEF KANANGA, USD:   

II. ENTREPOT UNICEF KANANGA  

II.1 

Fourniture et pose de cadres antivols extérieurs 
avec barreaux creux carrés 20 mmx20 mm espacés 
de 10 cm soudés à deux profils métalliques massifs 
en fer plat de 40 mm x 4 mm ou creux rectangulaire 
40 mm x 20 mm, y compris toute sujétion, peinture 
antirouille et peinture d’émail bleu pour 12 fenêtres 
(10X1,20 mX0,40 m; 1X1,50 mX1,20 m et 1X1,20 
mX0,60 m) 

m² 11.00     

II.2 Réparation en béton lissé du pavement à l'entrée f.f. 1.00     

  Total II. ENTREPOT KANANGA, USD:   

III. BUREAU SECONDAIRE KANANGA  

III.0 TRAVAUX GENERAUX 

III.0.1 Installation et repli du chantier f.f. 1.00     

  Sous-total III.0, USD:   

III.1 CONSTRUCTION D'UN MUR DE CLÔTURE 

III.1.1 FONDATION 

III.1.1.1 Terrassement en déblais pour fondation m3 36.41     

III.1.1.2 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3  ép.:5 cm m3 3.03     
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№ DESIGNATION  Ute  Qte P.U.$ P.T.$ 

III.1.1.3 Maçonnerie de fondation en moellon ép. 35 cm m3 36.41     

III.1.1.4 
Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour socle de 
colonne de 35x35 

m3 2.21     

III.1.1.5 
Chape d'égalisation en béton-armé de 40 cm ép.: 5 
cm dosé à 250 kg 

m3 3.47     

III.1.2 ELEVATION 

III.1.2.1 
Maçonnerie d'élévation en blocs creux de 15 cm. H: 
3.00 m 

m3 78.03     

III.1.2.2 
Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour colonnes 
15x20. H: 3.00 m 

m3 1.73     

III.1.3 REVETEMENT 

III.1.3.1 Enduit tyrolien sur faces extérieure et intérieure m² 
1,040.4

0 
    

III.1.3.2 
Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour couvre mur H: 5 
cm 

m3 1.73     

III.1.3.3 Concertinas (fils barbelés) ml 173.40     

  Sous-total III.1, USD:    

III.2 RENFORCEMENT DU BUREAU SECONDAIRE (LOCAL BCP) 

III.2.1 Dépose d’1 porte existante f.f. 1.00     

III.2.2 
Fourniture et pose de 1 porte métallique 0,90 m 
double peau de tôle d'épaisseur 3 mm, y compris 
toute sujétion 

m² 1.80   

III.2.3 
Fourniture et pose de volet métallique intérieur 
double peau de tôle d'épaisseur 3 mm, y compris 
toute sujétion pour 3 fenêtres (3X2,10 mX1,60 m) 

m² 10.08     

III.2.4 
Dépose du faux plafond existant (les panneaux en 
triplex et les chevrons en bois). Location: zone du 
Safe-haven (2 bureaux, couloir et les 2 toilettes) 

f.f. 1.00   

III.2.5 

Fourniture et pose d'une paroi métallique au-dessus 
du faux-plafond en triplex de tôle d'épaisseur 3 mm, 
y compris toute sujétion. Avec lame d'air entre la 
paroi métallique et le faux-plafond en triplex 

m² 35.88     

III.2.6 
Réinstallation du faux plafond en bois (les panneaux 
en triplex et les chevrons), y compris les lattes 
couvres joints 

f.f. 1.00   

III.2.7 
Réparation et correction, identiques à l’existant, des 
enduits et peinture des murs et du faux-plafond en 
triplex suite aux travaux 

f.f. 1.00   

  Sous-total III.2, USD:   

  Total III. BUREAU SECONDAIRE, USD :   

IV. CONSTRUCTION SOCLES BUREAUX PREFABRIQUES 

IV.1 Terrassement en déblais m3 4.17     

IV.2 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3  ép.:5 cm m3 0.35     

IV.3 
Béton-armé dosé à 350 kg/m3 pour socle d'assise 
(6 de 40x40 et 15 de 80x40) H: 100 cm avec 50 cm 
au -dessus du terrain naturel  

m3 4.00     

IV.4 
Escalier en maçonnerie de bloc ciment plein de 
20x15x40 avec enduit ciment 

m3 0.60     

  Total IV. INSTALLATION PREFABRIQUES, USD :   

  TOTAL TRAVAUX, USD:   

Arrête le présent devis à la somme de ………………………………………………………... DOLLARS US 

Signature du Soumissionnaire 

 
Date :  
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PIECE 9 -TERMES ET CONDITIONS GENERALES DE L’UNICEF 

 
1. ACCUSE DE RECEPTION 
 
L'accuse de réception du bon de commande ou contrat forme entre les parties un contrat dans le cadre 
duquel les droits et obligations des parties sont régis exclusivement par les clauses du présent bon de 
commande, y compris les présentes conditions générales.  L’UNICEF ne sera lié par aucune clause 
additionnelle ou incompatible proposée par le fournisseur, sauf si une telle clause a été acceptée par 
écrit par un fonctionnaire de l’UNICEF dûment habilité à cet effet. 
 
2. DATE DE LIVRAISON 
 
La date de livraison est à comprendre comme temps où les travaux sous contrat sont accomplis à 
l'endroit indiqué sous des conditions de livraison. 
 
3. TERMES DE PAIEMENT 
 

(a) Lorsque les conditions de livraison sont satisfaites, l’UNICEF effectue le paiement, sauf 
stipulation contraire du présent bon de commande, dans les 30 jours de la réception de la 
facture du fournisseur et de la copie des documents d'expédition spécifiés dans le présent bon 
de commande. 

 
(b) Si le paiement de la facture est effectué dans les délais requis dans les conditions de paiement 

spécifiées dans le présent bon de commande, il tiendra compte de toute remise prévue dans 
lesdites conditions de paiement. 

 
(c) Sauf dérogation autorisée par l’UNICEF, le fournisseur doit présenter une seule facture au titre 

du présent bon de commande, et cette facture doit indiquer le numéro du bon de commande 
ou contrat. 

 
4. LIMITATION DES DEPENSES  
 
Les prix indiqués dans le présent bon de commande ne peuvent être majorés qu'avec l'accord exprès 
et écrit de l’UNICEF. 
 
5. EXONÉRATION FISCALE 
 
La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies 
dispose entre autres que l'Organisation des Nations Unies (y compris ses organes subsidiaires), est 
exonérée de tout impôt direct, à l'exception de la rémunération de services d'utilité publique, et de tous 
droits de douane ou redevances de nature similaire à l'égard d'objets importés ou exportés pour son 
usage officiel.  En cas de refus des autorités fiscales de reconnaître l'exonération dont bénéficie 
l’UNICEF en ce qui concerne lesdits impôts et droits, le fournisseur consultera immédiatement 
l’UNICEF en vue de déterminer une procédure mutuellement acceptable. 
 
En conséquence, le fournisseur autorise l’UNICEF à déduire de ses factures les montants 
correspondant à de tels impôts, droits ou redevances qu'il aura facturés, à moins qu'il n'ait consulté 
l’UNICEF avant de les payer et que l’UNICEF l'ait, dans chaque cas, expressément autorisé à payer 
sous réserve de tels impôts, droits ou redevances.  Dans un tel cas, le fournisseur remettra à l’UNICEF 
une preuve écrite attestant que ces impôts ou droits ont été payés et que leur paiement a été dûment 
autorisé. 
 
6. STATUT JURIDIQUE 
 
Le statut juridique de l'Entrepreneur est celui d'un Entrepreneur indépendant vis à vis de l’UNICEF.  Le 
personnel et les sous-traitants de l'Entrepreneur ne sont en aucune façon considérés comme des 
employés ou des mandataires de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies. 
 
7. RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR POUR SES EMPLOYES 
 
  L'Entrepreneur répond de la compétence professionnelle et technique de ses employés.  Il choisira 
aux fins de l'exécution du Contrat, des personnes efficaces, respectueuses des coutumes locales et 
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possédant de hautes qualités morales et éthiques. 
8. INDEMNISATION   
 
L’Entrepreneur devra indemniser, protéger et defender à ses propres frais, l’Unicef, ses autorités, 
agents, fonctionnaires et employés, de toute sorte de préjudices, réclamations, exigences et 
responsabilités, quelle que soit la nature, y compris les couts et autres dépenses y afférents, découlant 
des actes ou omissions de l’Entrepreneur ou de ses employés ou sous-traitants dans l’exécution du 
contrat. Cet article devra s’étendre, entre autres aux réclamations et responsabilités telles que 
l’indemnité d’invalidité, la responsabilité des produits et de celle découlant de l’utilisation des brevets 
d’invention et marques déposées, ou autres propriétés intellectuelles par l’Entrepreneur, ses employés, 
autorités agents, fonctionnaires et sous-traitants. Les obligations reprises sous cet article ne cessent 
pas d’être en vigueur à l’expiration  de ce contrat.  
 
9. ASSURANCE ET RESPONSABILITE CIVILE 
 

(a) L'Entrepreneur est tenu de contracter et de maintenir en vigueur une assurance tous risques 
protégeant ses biens et tout matériel utilisé pour l'exécution du Contrat. 

 
(b) L'Entrepreneur est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur toutes assurances appropriées 

en matière d'accidents du travail ou d'invalidité, ou l'équivalent, pour couvrir ses employés et 
répondre à toute réclamation résultant de blessures ou décès liés à l'exécution du Contrat. 

  
(c) L'Entrepreneur est également tenu de souscrire et de maintenir en vigueur une assurance d'un 

montant suffisant pour couvrir toute réclamation de tiers résultant de décès, blessures ou 
dommages matériels découlant de la fourniture de services dans le cadre du Contrat, ou du 
fonctionnement de tout véhicule, bateau, aéronef ou autre engin appartenant ou loué à 
l'Entrepreneur, ses agents, préposés, employés et sous-traitants accomplissant une tâche ou 
fournissant un service lié au Contrat. 

 
(d) Sauf dans le cas de l'assurance en matière d'accidents du travail et d'invalidité, les polices 

d'assurance visées dans le présent article : 
 

i. Reconnaîtront à l’UNICEF la qualité de co-assuré; 

ii. Contiendront une clause de renonciation à la subrogation de l'assureur dans les droits de 

l'Entrepreneur contre l’UNICEF; 

iii. Disposeront que l’UNICEF doit être avisé par écrit 30 jours à l'avance, par l'assureur, de 

toute annulation ou modification de la couverture. 

 
(e) L'Entrepreneur est tenu de produire à la demande de l’UNICEF la preuve qu'il a contracté les 

assurances visées dans le présent article. 
 
10. INSTRUCTIONS D'AUTORITES EXTERIEURES 
 
Sollicitera ni n'acceptera d'instructions d'aucune autorité autre que l’UNICEF dans le cadre des services 
fournis aux fins du Contrat. Il s'abstiendra de toute action pouvant porter préjudice à l’UNICEF ou à 
l'Organisation des Nations Unies et exécutera ses engagements en ayant pleinement égard aux intérêts 
de l’UNICEF. 
 
11. CHARGES 
 
L'Entrepreneur ne permettra pas que soit déposé ou maintenu auprès d'un officier public, ou auprès de 
l’UNICEF, ou d'une autre manière, aucun privilège, hypothèque, action en saisie, ou autre charge ou 
servitude en raison de sommes dues ou qui viendraient à être dues pour des travaux exécutés ou des 
matériaux fournis dans le cadre du Contrat ou en raison de toute réclamation ou demande contre 
l'Entrepreneur. 
 
12. PROPRIETE DU MATERIEL 
 
Le matériel et les biens fournis par l’UNICEF restent sa propriété et doivent lui être restitués à la fin du 
Contrat, ou avant la fin du Contrat lorsque l'Entrepreneur n'en a plus besoin, et ce dans l'état où celui-
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ci les a reçus, compte tenu de l'usure normale.  L'Entrepreneur est tenu d'indemniser l’UNICEF pour le 
matériel dont il est établi qu'il a subi des dommages ou des dégradations supérieures à l'usure normale. 
13. DROITS D'AUTEURS, BREVETS ET AUTRES DROITS EXCLUSIFS 
 
La propriété intellectuelle et les autres droits de propriété, entre autres les brevets, droits d'auteur et 
marques déposées, concernant les produits, documents ou autres matériaux ayant un lien direct avec 
le Contrat ou produits, préparés ou recueillis aux fins du Contrat, appartiennent à l’UNICEF.  Sur 
demande de l’UNICEF, l'Entrepreneur est tenu de prendre toutes actions nécessaires, d'établir, signer, 
et valider tout document requis et, généralement, de prêter son concours en vue d'obtenir et de 
transférer à l’UNICEF de tels droits, conformément à la loi applicable. 
 
14. CARACTERE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS ET DES INFORMATIONS 
 

(a) Tous documents, dessins, plans et rapports, toutes cartes, photographies, mosaïques, 
recommandations, évaluations et autres données élaborés ou reçus par l'Entrepreneur aux fins 
du Contrat sont la propriété de l’UNICEF.  Ils doivent être traités comme des documents 
confidentiels qui ne seront remis qu'aux fonctionnaires habilités de l’UNICEF après 
achèvement des travaux prévus dans le Contrat. 

 
(b) L'Entrepreneur ne peut révéler en aucune circonstance à un particulier, à un gouvernement ou 

à une autorité autre que l’UNICEF, les informations dont il a connaissance en raison de sa 
collaboration avec l’UNICEF et qui n'ont pas été rendues publiques, sauf autorisation de 
l’UNICEF; il lui est également interdit de chercher à retirer un avantage de telles informations.  
Ces obligations n'expirent pas à la fin du Contrat. 

 
15. FORCE MAJEURE ET AUTRES EVENEMENTS 
 

(a) L'expression "force majeure" utilisée dans le présent article s'entend des catastrophes 
naturelles, guerres (déclarées ou non), invasions, révolutions, insurrections ou tous autres 
actes de nature ou de portée similaires. 

 
(b) Lorsque survient un cas de force majeure qui l'empêche totalement ou partiellement d'honorer 

les obligations et les responsabilités qui lui incombent en vertu du Contrat, l'Entrepreneur est 
tenu d'en aviser dès que possible l’UNICEF par écrit et en détail.  L'Entrepreneur doit également 
notifier l’UNICEF de tout changement de circonstance ou de tout événement qui entrave ou 
peut entraver l'exécution du Contrat.  Cette notification devrait comporter des mesures que 
l'Entrepreneur propose de prendre, y compris des alternatives qui ne sont pas touchées par le 
cas de force majeure à l'exécution du Contrat.  Une fois dûment informé conformément au 
présent article, l’UNICEF a le droit, à sa seule discrétion, de prendre toutes mesures qu'il juge 
appropriées ou nécessaires au regard des circonstances, et notamment d'accorder à 
l'Entrepreneur une prorogation raisonnable du délai qui lui est imparti pour s'acquitter des 
obligations découlant du Contrat. 

  
(c) Lorsque l'Entrepreneur se trouve par force majeure dans l'incapacité permanente, totale ou 

partielle, d'honorer les obligations et les responsabilités qui découlent pour lui du Contrat, 
l’UNICEF a le droit de suspendre ou résilier celui-ci dans les conditions fixées à l'article 19 
("Résiliation"), sauf que le préavis est dans ce cas de sept (7) jours et non de trente (30) jours. 
 

16. RESILIATION DU CONTRAT 
 
Chacune des Parties peut résilier le Contrat pour juste motif, en tout ou en partie, moyennant un préavis 
écrit de 30 jours à l'autre Partie.  L'engagement d'une procédure d'arbitrage en vertu de l'article sur les 
"Règlement des différends" n'est pas considéré comme une résiliation du Contrat. 
 
L’UNICEF se réserve le droit de résilier à tout moment le présent Contrat sans motiver sa décision 
moyennant préavis écrit de trente (30) [À PRÉCISER EN FONCTION DE LA LONGUEUR DU 
CONTRAT] jours à l'Entrepreneur.  L’UNICEF rembourserait alors à l'Entrepreneur les dépenses que 
celui-ci avait raisonnablement engagées avant de recevoir le préavis. 
 
En cas de résiliation du Contrat par l’UNICEF en vertu du présent article, l’UNICEF n'est tenu de payer 
à l'Entrepreneur que pour les travaux et services exécutés à la satisfaction de l’UNICEF conformément 
à ce qui est expressément prévu dans le Contrat.  L'Entrepreneur devrait prendre immédiatement des 
mesures pour terminer les travaux et services d'une manière rapide et ordonnée et minimiser les pertes 
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et dépenses 
 
Si l'Entrepreneur fait faillite, est mis en liquidation, est déclaré insolvable ou procède à une cession au 
bénéfice de ses créanciers, ou si un syndic ou administrateur de faillite ou un liquidateur est nommé, 
l’UNICEF a la faculté, sans préjudice de tous autres droits ou recours qu'il peut faire valoir en vertu des 
présentes conditions, de résilier immédiatement le Contrat.  L'Entrepreneur est tenu d'aviser 
immédiatement l’UNICEF s'il se trouve dans l'un des cas ci-dessus. 
  
17. CESSION ET SOUS-TRAITANCE 
 
L'Entrepreneur ne peut transférer, céder, mettre en gage, nantir ou autrement disposer tout ou partie 
de ses droits, créances ou obligations découlant du présent Contrat, sauf autorisation écrite préalable 
de l’UNICEF. 
 
L'Entrepreneur doit obtenir au préalable, dans chaque cas, l'approbation et l'accord écrit de l’UNICEF 
avant d'engager des sous-traitants.  Cette approbation ne dégage l'Entrepreneur d'aucune des 
obligations qui découlent pour lui du Contrat.  Tout contrat de sous-traitance est régi par les dispositions 
du Contrat et doit y être conforme. 
 
18. CESSION ET INSOLVABILITÉ 
  
1. Sauf s'il obtient au préalable l'autorisation écrite de l’UNICEF, le fournisseur ne peut céder, 

transférer, donner en gage ou autrement disposer du présent bon de commande, même en partie, 
ni d'aucun de ses droits ou obligations au titre du présent bon de commande. 

 
2. En cas d'insolvabilité du fournisseur ou de changement dans le contrôle de son entreprise pour 

cause d'insolvabilité, l’UNICEF pourra, sans préjudice de tous autres droits ou recours, résilier 
immédiatement le présent bon de commande par notification écrite au fournisseur. 

 
19. UTILISATION DU NOM, DE L'EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DE L'UNICEF 
 
L'Entrepreneur ne fera état en aucune façon de sa qualité de cocontractant de l’UNICEF.  Il s'abstiendra 
d'utiliser de quelque façon que ce soit le nom, l'emblème ou le sceau officiel de l’UNICEF ou de 
l'Organisation des Nations Unies ou toute abréviation du nom de ces institutions dans le cadre de ses 
activités ou dans d'autres circonstances. 
 
20. NON OCTROI D'AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES 
 
L’Entrepreneur certifie qu'aucun fonctionnaire de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies n'a 
reçu ni ne recevra, directement ou indirectement, un quelconque avantage en rapport avec le Contrat 
ou l'attribution du Contrat. Il reconnaît que le non-respect de cette disposition constitue une violation 
d'une condition essentielle du Contrat. 
 
21. INTERDICTION DE TOUTE PUBLICITÉ 
 
Le fournisseur ne rendra pas public, par voie publicitaire ou autre, le fait qu'il fournit des biens ou des 
services à l’UNICEF sans y avoir été, dans chaque cas, expressément autorisé par l’UNICEF. 
 
22. REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 
Règlement Amiable 
 
Les Parties font de leur mieux pour régler à l'amiable tout différend, litige ou réclamation découlant du 
Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation. Si les Parties souhaitent rechercher un règlement 
amiable par voie de conciliation, la conciliation doit être conduite conformément aux règles de 
conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) alors 
en vigueur, ou  à telle autre procédure dont les Parties pourront convenir. 
 
Arbitrage 
 
Si un différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation, 
ou qui y est relatif, n'est pas réglé à l'amiable selon le paragraphe 1 du présent article dans les soixante 
(60) jours de la réception par l'une des Parties de la demande de règlement amiable faite par l'autre 
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Partie, le différend, litige ou réclamation doit être soumis par l'une ou l'autre Partie à arbitrage, 
conformément au Règlement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international alors en vigueur, y compris les dispositions sur la loi applicable.  Le tribunal arbitral n'a 
pas le pouvoir d'accorder de dommages intérêts à titre de sanction.  En outre, à moins que cela ait 
expressément convenu par le présent bon de commande, le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir 
d’accorder des intérêts [DANS DES CAS SPECIAUX, ET APRES AVOIR OBTENU L’AVIS DU 
BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES, ON POURRAIT AJOUTER : «excédant SIX POURCENT 
(6%), tels intérêts ainsi acceptés ne peuvent être que des intérêts simples»] Les Parties sont liées par 
la sentence arbitrale rendue au terme dudit arbitrage comme valant règlement final et définitif du 
différend, litige ou réclamation. 
 
23. PRIVILEGES ET IMMUNITES 
 
Aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée comme une renonciation, expresse ou tacite, 
aux privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires. 
 
24. TRAVAIL DES ENFANTS 
 
L'Entrepreneur déclare et garantit que ni l'Entrepreneur, ni aucune des entreprises qui lui sont affiliées, 
n'est engagé dans aucune pratique incompatible avec les droits énoncés dans la Convention relative 
aux droits de l'enfant, notamment celle-ci qui dispose que tout enfant doit être protégé contre 
l'accomplissement de tout travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 
 

Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement 
le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa 
responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 
 
25. MINES 
 
L'Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni aucune de ses filiales n'est directement et activement 
impliquée dans des brevets, développement, assemblage, production, commerce ou manufacture de 
mines ou de composants fondamentalement entrant dans la fabrication de mines.  Le terme "mine" se 
réfère aux engins définis à l'article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II additionnel à la Convention 
de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discriminations. 
 
Tout manquement à cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement 
le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa 
responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 
 
26. MODIFICATION 
 
Aucune modification du Contrat, aucune dérogation à ses dispositions, aucun lien supplémentaire entre 
l’UNICEF et l'Entrepreneur ne sont valables et opposables à l’UNICEF s'ils n'ont fait l'objet d'un 
amendement au Contrat signé par le fonctionnaire de l’UNICEF autorisé. 
 
27. REMPLACEMENT DU PERSONNEL 
 
L'UNICEF se réserve le droit de demander à l'Entrepreneur de remplacer le personnel affecté à 
l’exécution des tâches repris dans le contrat, si celui-ci n'exécute pas le travail à sa satisfaction.  Après 
avis écrit, l'Entrepreneur soumettra à l’UNICEF, pour revue et approbation, le curriculum vitae des 
candidats appropriés dans trois (3) jours ouvrables. L'Entrepreneur doit remplacer le personnel non 
qualifié dans les sept (7) jours ouvrables suivant le choix de l'UNICEF.  
 

Si, pour n’importe quel motif, un ou plusieurs travailleurs indispensables de l’Entrepreneur  devient 
indisponibles pour le travail sous contrat, l'Entrepreneur  
(i) informera l'UNICEF 14 jours à l’avance et devra obtenir son approbation avant de procéder au 
remplacement de ces travailleurs.  Le personnel indispensable :  

(a) Personnel identifié dans la proposition de prix comme les personnes indispensables  (en tant 
qu'individu, associés, directeurs, auditeurs principaux) à affecter à l'exécution du contrat.  

(b) Personnes dont les CV ont été soumis avec la proposition de prix; et  
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(c) Personnes qui ont été désignées comme personnes indispensables dans l'accord entre  
l'Entrepreneur et  l'UNICEF pendant les négociations.  

En informant l'UNICEF, l'Entrepreneur fournira une explication des circonstances nécessitant le 
remplacement proposé et lui soumettra la justification ainsi que les qualifications détaillées du nouvel 
employé pour permettre l'évaluation de l'impact sur l'engagement.  
 
L'acceptation d'un nouvel employé par l’UNICEF ne dégage pas l’Entrepreneur de ses  responsabilités 
de respecter les clauses du contrat. 
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PIECE 10 – Certificat de visite de site 

 
 

CERTIFICAT DE VISITE DE SITE  LRPS 2017- 9135695 
 
 
 

Nom du Site :   ………………………………………………………………………… 

 

Nom de l’agent UNICEF rencontré :…………………………………………………………. 

 

Nom de l’entreprise : ………………………………………………………………… 

 

Date de la visite : …………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

 

Signature et sceau de l’UNICEF                                                                                       

 

 

Signature et sceau de l’entreprise                                                                                          
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RECAPITULATIF DES PIECES CONTENUES DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
 

 

 Pièce 1 – Avis de demande de Proposition (RFP) 

 Pièce 2 – Instructions aux soumissionnaires  

 Pièce 3 – Cahier des Prescriptions Techniques (CPT)   

 Pièce 4 – Formulaire de Proposition 

 Pièce 5 – Documents administratifs à fournir par le soumissionnaire 

 Pièce 6 – Formulaire de soumission technique 

 Pièce 7 – Lettre de proposition financière 

 Pièce 8 – Cadre du devis estimative et quantitatif 

 Pièce 9 – Les Termes et Conditions Générales de l’UNICEF 

 Pièce 10 – Certificat de visite de site 

 


